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Lors d’une cérémonie d’inauguration 
des sols de l’emplacement du nou-
veau centre récréatif de la Première 
Nation de Constance Lake, le chef 
et les conseillers de la bande se 
sont adressés à la jeunesse et aux 
membres de la communauté.  
Après des décennies, le rêve 
d’avoir un aréna pour les membres 
de la communauté est enfin exaucé. 
Un conseiller de la bande, Ricky 
Sutherland, exprime  : « C’est un 
pas positif pour la communauté. 
Tellement de gens dans le passé 
ont voulu mettre en œuvre ce pro-
jet. Ce rêve est resté vivant et nous 
avons persévéré en ce sens. Cet 
aréna est destiné à rassembler 
notre peuple et être un endroit où 
nos jeunes pourront rester en 
forme et devenir des athlètes. Le 
mérite ne va pas à une personne  
ou un groupe de personnes en par-
ticulier, nous pouvons être fiers de 
ne pas avoir abandonné ce rêve ! » 
C’est un moment charnière pour la 
Première Nation qui, depuis tou-
jours, envoie les enfants jouer au 
hockey à Hearst afin de joindre les 
équipes déjà en place dans le 
hockey mineur. «  Nous allons  
pouvoir organiser nos propres 
tournois de hockey. Souvent nous 

n’avons pas d’équipe en place  
pour participer, mais avec cet 
aréna, nous pourrons avoir de 
nombreuses équipes  », ajoute         
le conseiller Norman Solomon.  
M. Solomon indique qu’il faudra 
prendre grand soin de ce tout   
nouveau complexe et que ce sera le 
devoir de tous les membres de la 
communauté de s’assurer que cet 
aréna perdure dans le temps.  
Les jeunes portaient fièrement des 
chandails de hockey Oji-Crees et 
pour le conseiller et ancien chef 

Roger Wesley, la jeunesse est     
l’inspiration de ce grand projet. 
«  Aujourd’hui est une journée     
extraordinaire avec l’annonce de 
ce projet qui est discuté à la table 
du conseil de bande depuis des  
années. Tous seront les bienvenus 
dans cet aréna pour encourager les 
jeunes joueurs et j’y serais moi 
aussi ! » 
Guy Bourgouin, député provincial, 
a également fait un discours et 
s’est dit prêt à aider la commu-
nauté de toutes les manières que 
ce soit. «  Je viens d’une petite 
communauté où nous avions un 
aréna malgré le petit nombre 
d’habitants, donc je suis content 
que ce soit possible dans votre 
communauté aussi. Si vous avez 
des problèmes avec le finance-
ment, venez me voir et je serai avec 
vous dans toutes les étapes à 
franchir afin de vous appuyer et 
faire certain que le financement est 
disponible pour vous. » 

Le terrain où était aménagée la 
patinoire extérieure est désormais 
un chantier de construction : le sol 
a été travaillé et creusé pour mar-
quer la première étape du projet. 
« J’aimerais reconnaitre le Créateur, 
il a vu que notre communauté a      
désespérément besoin de guérison. 
Les familles n’auront plus besoin 

de voyager très loin pour que leurs 
enfants participent au hockey ou 
au patinage artistique, ça sera ici. 
Cet endroit sera notre maison et 
nous allons en être fiers lorsque 
nous nous rendrons dans d’autres 
communautés », déclare le chef de 
bande, Rick Allen.  

L’homme derrière l’avancement 
rapide du projet est Kevin Proctor, 
le directeur du développement 
économique de la Première    
Nation de Constance Lake. La 
prochaine étape sera de construire 
les fondations et les murs, et ce 
sera complété dans les semaines    
à venir.  
« Au début ou à la mi-octobre, les 
charpentes métalliques arriveront 
et nous avons donc besoin d’un  
endroit sûr pour tout le monde. 
Parce qu’il y aura beaucoup de 
transports de matériel dans la 
communauté. Nous espérons que 
le bâtiment sera debout d’ici Noël. 
Une fois qu’il sera debout, nous 
travaillerons sur l’intérieur pen-
dant l’hiver. Lorsque l’intérieur du 
bâtiment sera terminé et que 
l’équipement de surfaçage de la 
glace sera installé, l’objectif est  
que cela soit fait au début du  
printemps, à la fin d’avril ou en 
mai », explique M. Proctor.  
« L’objectif est d’installer la glace au 
début du printemps, à la fin d’avril 
ou en mai. Si j’ai mon mot à dire, 
j’aimerais que la glace dure au 
moins un mois, pour que tout le 
monde puisse en profiter pendant 
une courte période. Les autres mois 
de l’année, elle pourra être utilisée 
pour les pow-wow, la fête de    
l’orignal et toutes sortes d’activités.  
Il y aura un étage, ce qui en fera   
un autre lieu communautaire de 
taille importante, qui pourra   
notamment être utilisé pour   
des rassemblements  », conclut     
le directeur du développement 
économique de Constance Lake, 
Kevin Proctor. 

La Première Nation de Constance Lake aura son propre aréna 
Par Renée-Pier Fontaine - IJL – Réseau.Presse – Journal Le Nord 

« C’est un pas positif pour la communauté. Tellement de gens     
dans le passé ont voulu mettre en œuvre ce projet. Ce rêve est resté 
vivant et nous avons persévéré en ce sens. Cet aréna est destiné à 
rassembler notre peuple et être un endroit où nos jeunes pourront 
rester en forme et devenir des athlètes. Le mérite ne va pas à une 
personne ou un groupe de personnes en particulier, nous pouvons 
être fiers de ne pas avoir abandonné ce rêve ! » - Ricky Sutherland   
Photos : Renée-Pier Fontaine
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Kevin Proctor, directeur du 
développement économique   
de la Première Nation de    
Constance Lake

Les familles n’auront plus besoin 
de voyager très loin pour que 
leurs enfants participent au 
hockey ou au patinage artistique, 
ça sera ici. » - Rick Allen. 
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Le conseil municipal de la Ville    
de Hearst a décidé d’aller de         
l’avant avec l’achat de l’édifice     
qui abrite, entre autres, la            
Bibliothèque publique de Hearst, 
au cout de 500 000 $.  
Les études qui ont été effectuées 
ont permis de déterminer que 
l’achat de cet immeuble sur la rue 
George représente un investisse-
ment durable et viable à long 
terme. Les élus avaient demandé 
aux employés municipaux de  
commencer des négociations avec 
les propriétaires actuels pour 
l’achat du terrain et du bâtiment. 
Les négociations ont mené à         
un prix demandé de 500 000 $,     
ce qui représente un retour sur    
investissement de 10 ans.  

Au printemps, lorsque la possibilité 
de déménager la bibliothèque dans 
des locaux vacants appartenant      
à la Municipalité a été présentée  
au conseil municipal, plusieurs 
n’étaient pas en accord avec ce   
déplacement. Des lettres ont été 
envoyées aux élus afin de reconsi-
dérer cette option et, à la lumière 
de ces témoignages, le personnel 
municipal a exploré d’autres ave-
nues comme celle d’acheter         
l’édifice et le terrain du 801, rue 
George.  
Une nouvelle heureuse pour la 
présidente du BIA – Centre-Ville 
de Hearst, Gabrielle Lecours, qui 
avait elle-même écrit une lettre 
pour expliquer le rôle crucial de    
la bibliothèque au centre-ville. 

« Quand ça vient à nos activités, 
les employées ont toujours 
quelque chose pour amener plus 
de circulation au centre-ville. Je 
suis vraiment contente de voir   
que la Ville a entrepris d’acheter 
l’immeuble et ainsi garder la       
bibliothèque au même endroit ! 
C’est le fun de voir qu’ils ont 
écouté la communauté et entrepris 
les démarches pour la garder au 
centre-ville. » 
L’ancienne directrice générale de 
la Bibliothèque publique, Francine 
Daigle, avait aussi écrit aux élus 
pour exposer son point de vue       
et proposer des solutions afin       
de garder la collection de livres 
près du centre-ville. «  Quel 
soulagement ! Je suis heureuse 

pour les gens de la communauté, 
mais aussi pour le personnel de     
la bibliothèque que la Ville ait 
acheté l’immeuble et que le   
déménagement n’est plus une    
option. Il y a tellement de possibi-
lités de projets qui s’ouvrent au 
personnel, comme nous en avons 
rêvé auparavant, comme faire une 
belle salle pour les réunions ou  
une salle pour faire des activités 
avec les enfants et tout cela.    
J’espère que ce seront des choses 
qui s’ajouteront plus tard. » 
La décision du conseil est bien 
reçue par la communauté, et    
pour la Municipalité, les frais      
de location de l’emplacement    
constitueront désormais un   
investissement à long terme.

La Ville de Hearst achète l’immeuble de la bibliothèque 
Par Renée-Pier Fontaine  - IJL – Réseau.Presse – Journal Le Nord 

La Ville de Hearst louera               
désormais ses locaux aux parti-
culiers et aux entreprises, chose 
qui était réservée aux organismes 
sans but lucratif uniquement. En 
plus de cet ajout, les organismes 
qui sont installés dans des locaux 
municipaux devront à présent 
payer un loyer de 12 $ par pied 
carré annuellement pour leur    
utilisation.  
Les taux n’ont pas été dévoilés 
concernant ce que le Dépôt 
Gamelin devra débourser pour la 
location du local qu’ils utilisent 
depuis plusieurs années. En plus 
de l’espace « magasin », la friperie 
utilise également un local adjacent 
pour entreposer des vêtements. 
Par exemple, un local de 144 pi2, 
soit de 12  pieds sur 12  pieds, 
coutera 1 728 $ taxes incluses.  
À partir de mercredi, l’utilisation 
de la salle du conseil pour des 
mariages sera désormais 169,50 $ 
taxes incluses au lieu d’être        
gratuite. Aussi, une limite de 
12 personnes a été ajoutée, et la   
location de la salle devra être 
uniquement pendant les heures 
d’ouverture de l’hôtel de ville,  
donc pas durant les fins de            
semaine ni le soir.  
Ultimement, tous ces changements 

sont dans le but d’augmenter les 
revenus et de réduire les dépenses. 
La Municipalité a tenu compte des 
prix en vigueur dans la commu-
nauté pour la location de salle et a 
établi ses prix au-delà de ces couts 
afin de ne pas enlever de contrats 
de location aux autres organismes. 
« Les taux proposés pour les parti-
culiers ou les entreprises pour la 
location d’une journée sont 
supérieurs de 0,14 à 0,22  $ par 
pied carré en comparaison avec  
les autres salles disponibles à 
Hearst », indique Mireille Lemieux 
dans son rapport.  
La trésorière a partagé avec les 
élus la deuxième partie de la révi-
sion de taux de location des autres 
services récréatifs, une tâche ardue 
et complexe pour le personnel  
municipal. La première étape, qui 
consistait à revoir et modifier les 
taux de location des surfaces de 
glace ainsi que les taux de location 
de la piscine municipale, fut 
présentée au conseil municipal le 
13 aout dernier et les taux furent 
adoptés pour une période de trois 
ans. 
«  La Ville de Hearst propose  
divers services et opportunités     
de loisirs à ses habitants ainsi 
qu’aux communautés voisines.  

Ces prestations permettent aux 
résidents de mener une vie active 
et saine, bénéfique autant pour les 
individus que pour la communauté 
dans son ensemble. Afin de       
concilier ces avantages avec 
l’obligation de gérer efficacement 
les fonds des contribuables, il      
est indispensable de facturer des 
frais d’utilisation. » 

Tarifs des services  
récréatifs 

Voici le résumé du rapport de la 
trésorière pour les taux des        
services récréatifs.  
Les tarifs pour la location des     
terrains de balle ne seront plus un 
taux annuel fixe par équipe. Les 
modifications proposent des tarifs 
facturés aux organisateurs chaque 
fois qu’un terrain doit être préparé 
pour son usage, selon la demande. 
L’entretien du terrain sera exécuté 
pendant les heures de travail des 
employés uniquement, sinon des 
frais supplémentaires s’ajouteront. 
Au lieu d’être 257 $ par équipe de 
joueurs adultes pour 10 semaines, 
ce sera 95  $ par utilisation. 
Mme Lemieux dit que d’après la 
saison précédente, le cout pour les 
joueurs restera comparable à ce 
qu’il est présentement.  
Concernant les équipements, 

seules les locations de casiers 
sportifs ont vu une hausse pour 
mieux refléter les prix courants. 
Une catégorie a été ajoutée pour 
différencier le prix des casiers 
selon les grandeurs disponibles. 
Un frais a aussi été ajouté pour   
l’utilisation des casiers de range-
ment offerts aux organismes sans 
but lucratif. 
Les tarifs d’adhésion au tennis sont 
maintenus, mais peuvent être rayés 
si la Ville trouve un commanditaire 
capable de compenser les recettes 
prévues dans le budget. Pour la 
saison  2024, la Corporation de  
distribution électrique de Hearst, 
la Corporation Hearst Connect     
et la Corporation de services et 
vente d’énergie de Hearst ont 
bcouvert les revenus anticipés, 
permettant ainsi aux citoyens de 
bénéficier du tennis gratuitement. 
Les tarifs pour la publicité au    
centre récréatif 
ne changeront pas 
pendant les trois 
prochaines années. 
Même si d’autres 
villes augmentent 
leurs prix, Hearst  
ne désire pas         
augmenter les siens. 

Location des locaux municipaux : abolition de la gratuité, mais ouverture au public 
Par Renée-Pier Fontaine  - IJL – Réseau.Presse – Journal Le Nord 
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Justin Trudeau n’a pas encore demandé à la              
gouverneure générale de dissoudre le Parlement,        
mais cela ne saurait tarder. En mettant un terme à 
l’entente avec les libéraux, le Nouveau Parti démocra-
tique met de la pression sur le premier ministre. Le 
message néodémocrate est clair : préparez-vous à une 
élection. 
Une affirmation que le chef Nouveau Parti                   
démocratique (NPD), Jagmeet Singh, a répétée         
ad nauseam lors de son point de presse de la          
première semaine de septembre. 
Sa décision aura pour conséquence immédiate d’ouvrir 
la voie à la multiplication des motions de censure con-
tre le gouvernement dès la rentrée parlementaire,      
le 16  septembre. Des motions dont l’issue du vote 
n’est plus facilement prévisible : le gouvernement 
tombera-t-il ou pourra-t-il se maintenir au pouvoir ? 
Cette incertitude s’explique par le fait que chacun des 
partis aux Communes se demandera, lors de chaque 
vote, s’il a plus à gagner ou à perdre en provoquant 
des élections.  
Précisons que les trois partis d’opposition – le Parti 
conservateur, le Bloc québécois et le Nouveau        
Parti démocratique – doivent tous voter contre le 
gouver-nement minoritaire actuel pour le renverser. 
Tous les partis politiques vont donc agir comme si la 
campagne électorale était déjà officiellement lancée. 

Surveillez les sondages 
En ce moment, les sondages indiquent que seul le 
Parti conservateur peut s’en tirer avantageusement si 
des élections avaient lieu maintenant.  
Les sondeurs prédisent même une hausse                 
substantielle du nombre de sièges conservateurs à la 
Chambre des communes. Ce parti réussirait à former 
un gouvernement majoritaire sans aucune difficulté. 
Les sondages laissent aussi entrevoir que le Bloc 
québécois tirerait bien son épingle du jeu si une élec-
tion était déclenchée ces jours-ci. Le nombre de sièges 
bloquistes pourrait même augmenter à la Chambre 
des communes. Le phénomène d’engouement que 
l’on observe partout ailleurs au Canada pour le Parti 
conservateur ne se produit pas au Québec.  
Toutefois, même s’il pouvait compter sur un plus 
grand nombre de députés, le Bloc québécois perdrait 
beaucoup d’influence si le prochain gouvernement 
était majoritaire. Ce qui risque de se produire, si les 
prévisions des sondages se confirment.  
En conséquence, le Bloc québécois y réfléchira         
certainement à deux fois quand il devra indiquer en 
chambre s’il appuie ou non les libéraux. 
Quant aux libéraux et aux néodémocrates, les deux 
partis se trouvent dans une position plus que difficile. 
Actuellement, aucun ne peut espérer former le 
prochain gouvernement et rien n’indique que les 
choses vont changer dans un avenir proche.  
Depuis maintenant un an, les sondages montrent les 
uns après les autres que les intentions de vote sont en 
baisse constante pour les libéraux, alors qu’elles font 
du surplace pour les néodémocrates.  
Ainsi, si les choses ne bougent pas sur le plan des      
intentions de vote, peut-on raisonnablement penser 
que le gouvernement libéral survirera aux motions de 
censure ? 
La réponse à cette question est fort probablement oui, 
il survivra encore quelque temps.  
Toutefois, les choses pourraient changer. C’est du 

moins ce qu’espère de tout cœur le chef néodémocrate. 
Lorsque Jagmeet Singh «déchire», selon ses propres 
mots, l’entente avec les libéraux, lorsqu’il justifie sa   
décision par le biais d’une vidéo qui a toutes les allures 
d’une publicité de campagne électorale, lorsqu’il 
hausse le ton et les attaques personnelles envers Justin 
Trudeau et Pierre Poilievre, il tente de brasser la cage.  

Une bonne tactique ?  
Cette stratégie que Pierre Poilievre utilise lui-même 
l’a certainement déjà servi. À vrai dire, on peut      
se demander si, justement, Jagmeet Singh ne s’est       
pas inspiré des conservateurs en se lançant dans       
les attaques personnelles contre Justin Trudeau,      
le traitant notamment de «faible», «d’égoïste» et 
«d’ami des ultrariches».  
Mais ce qui peut produire de bons résultats dans    
certains cas peut ne pas fonctionner dans d’autres. Le 
style abrasif de Pierre Poilievre plait à un certain 
groupe d’électeurs naturellement plus enclins à voter 
pour les conservateurs. 
La même recette ne fonctionnera probablement pas 
aussi bien pour les néodémocrates. Beaucoup de 
Canadiens n’aiment pas les campagnes électorales 
négatives. Celles-ci pourraient même en inciter à ne 
pas voter, ce qui n’aiderait certainement pas la cause 
des néodémocrates. 
Par ailleurs, beaucoup de Canadiens veulent aussi 
connaitre les propositions des partis politiques. C’est 
une chose de dire que ça va mal, ça en est une autre 
de proposer des solutions convaincantes. Les attaques 
personnelles ne suffisent pas. 
Le NPD saura-t-il convaincre les électeurs que ses 
propositions sont meilleures que celles des autres 
partis politiques ?  
C’est ce qu’il espère, bien évidemment, mais la tâche 
sera difficile. 

Les pieds dans le sable 
En fait, le NPD est dans une position délicate. Étant 
le parti politique fédéral le plus à gauche (j’exclus       
le Parti vert qui n’est plus réellement dans la course), 
il peut difficilement se redéfinir.  
Se positionner encore plus à gauche, c’est risquer       
de perdre des appuis, surtout dans un contexte où la 
santé des finances publiques commence à préoccuper 
de plus en plus de gens. 
S’il se repositionne plus au centre, alors il devra     
convaincre l’électorat qu’il n’est pas le Parti libéral,  
ce qui ne serait pas chose aisée. Faut-il rappeler la 
campagne électorale de 2015 ? C’est exactement ce 
qu’avaient fait les néodémocrates, alors dirigés par 
Thomas Mulcair. Cela avait grandement contribué      
à la victoire libérale.  
Il ne faut donc pas s’étonner si Jagmeet Singh cherche 
maintenant à présenter Justin Trudeau et le Parti 
libéral comme étant à droite, voire très à droite. C’est 
en fait la seule porte de sortie pour le NPD.  
Ce sera même le principal message que l’on entendra 
de la part de Jagmeet Singh au cours des prochaines 
semaines, des prochains mois. Parce que la campagne 
électorale est déjà commencée. 
Reste à savoir maintenant si les électeurs le croiront, 
car le Parti libéral a bien montré, au cours des neuf 
dernières années, qu’il n’était pas un parti de droite.  

Geneviève Tellier,  
chroniqueuse – Francopresse

La campagne électorale est commencée
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Notre journal rectifiera toute erreur de sa part qui lui 
est signalée dans les 48 heures suivant la publication. 
La responsabilité de notre journal se limite, dans tous 
les cas, à l’espace occupé par l’erreur pourvu que   
l’annonce en question nous soit parvenue avant l’heure 
de tombée. Il est interdit de reproduire le contenu de 
ce journal sans l’autorisation écrite et expresse de la 
direction. Nous reconnaissons l’aide financière du 
gouvernement canadien, par l’entremise du Fonds du 
Canada pour les périodiques servant à nos activités 
d’édition. 

 Notez que le journal Le Nord               
utilise l’orthographe rectifiée et 
le programme Antidote 10.   

Prenez note que nous ne sommes pas 
responsables des fautes dans plusieurs des publici-
tés du journal. Nombreuses sont celles qui nous ar-
rivent déjà toutes prêtes et il nous est donc 
impossible de changer quoi que ce soit dans ces 
textes. 
 
Communiquez avec l’équipe par téléphone ou   
passez nous voir au bureau lors des heures         
d’accueil, soit du lundi au vendredi, de 8 h 30 à 
16  h  30. Nous sommes fermés les samedis et           
dimanches. 

Le Nord est publié depuis mars 1976.  
Il est passé aux mains des Médias de                

l’épinette noire en mai 2016. 
ISSN 1199-0805

FIER MEMBRE

 ERRATUM
Une erreur s’est glissée dans le texte intitulé L’UdeH accueille 35 % moins d’étudiants internationaux pour la rentrée 2024.  

La comparaison des inscriptions de la session d’hiver contient des données erronées et aurait dû être effacée. Nos excuses.
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La propriétaire de l’entreprise 
CommunicAction ne désire pas 
continuer son contrat de répar-
tition des appels d’incendie à     
partir du 8  octobre prochain,    
date à laquelle les appels  911 
seront désormais acheminés vers 
Northern 911.  
Les élus ont approuvé la signature 
de l’entente de prestation de services 
pour ce type d’appel à Northern 911. 
Pour la Ville de Hearst, le cout 
mensuel estimé est de 1 198,50 $, 
pour un total de 14 382  $ par 
année. Des frais d’installation 
unique de 2 000 $ s’ajoutent aussi.  
Le cout du service conventionnel 
de répartition des appels d’in-
cendie est calculé en fonction de la 
population de la zone de service,    
à raison de 0,25 $ par résident,     
par mois. « Un montant estimé à  
3 595,50  $ pour les trois mois 
restants l’année en cours, en plus 
des 2 000 dollars de frais d’instal-
lation n’avaient pas été inclus dans 
le budget  2024. Comme il s’agit 
d’un service essentiel, la dépense 
sera financée par les réserves accu-
mulées par l’administration. » 
Depuis de nombreuses années, le 
Service d’incendie de Hearst utilise 
les services de CommunicAction, 
qui agissait comme principal point 
de contact pour la sécurité 
publique et service de répartition 
des pompiers. Puisque le sys-
tème  E911 actuel sera mis hors 
service en mars  2025, la Ville a 
choisi de conclure une entente 
avec Northern 911 pour les services 
d’urgence.  
Avec cette transition, les appels 911 
seront désormais acheminés vers 

Northern  911, puis transférés à 
CommunicAction pour la réparti-
tion des services d’incendie, si  
l’appelant demande l’aide des 
pompiers. Cependant, cela peut 
entrainer des retards dans l’inter-
vention des pompiers, car l’appel 
devra passer par deux centres    
différents. 
«  Afin d’explorer différentes        
options pour la répartition des 
services d’incendie, plusieurs cen-
tres de communication ont été 
contactés, notamment la police de 
Timmins, qui s’occupe de la répar-
tition pour Timmins, et le service 
d’incendie de Hawkesbury, qui était 
auparavant intéressé à travailler 
avec nous. Malheureusement, ces 
deux centres n’ont pas pu nous 
proposer d’option en raison de 
problèmes de personnel et de 
ressources  », explique le chef  
pompier, Jean-Michel Chabot. 
Sur les trois organismes contactés, 
un seul, soit Northern 911 basé à 
Sudbury, a répondu en proposant 
une option viable. Il offre deux 
services de répartition des appels 
d’incendie : le service convention-
nel et le service amélioré. Pour les 
besoins du service d’incendie de 
Hearst, l’option conventionnelle 
serait jugée suffisante. 

Un nouveau camion de  
collecte des déchets 

Un nouveau camion de collecte  
des déchets sera ajouté à la flotte 
municipale. Le conseil municipal  
a autorisé, lors de la dernière     
réunion, l’achat d’un camion 
Freightliner  1085D Plus, muni 
d’une benne de collecte Labrie   
Automizer d’Expert Garage, au 

montant de 410 055 $ plus taxes.  
Les élus donnaient priorité aux 
fournisseurs locaux. Le camion 
sera livré en 2025, et l’achat a été 
désigné du même fait comme      
engagement prioritaire au budget 
capital 2025. 
Un appel de soumissions a été 
lancé, avec comme date de ferme-
ture le 28 aout 2024. La demande 
de soumissions a été publiée sur   
le site de sollicitation national 
MERX. Au total, sept fournisseurs 
ont téléchargé les documents de 
sollicitation et quatre soumissions 
ont été reçues par la Ville. 
«  La demande de soumissions 
énumérait les besoins municipaux 
pour le camion de collecte de        
vidanges. Profitant de connais-
sances au niveau de l’industrie 
ainsi que des nouvelles tendances 
et préférences de l’industrie,         
les soumissionnaires pouvaient 
remettre plus qu’une proposition : 
une rencontrant les exigences   
précises de la demande et si le 
soumissionnaire le désirait, une 
selon ses propositions et recom-
mandations. Cependant, toutes les 
offres devaient avoir un châssis 
provenant d’un concessionnaire 
local pour être considérées  »,   
pouvait-on lire dans le rapport du 

directeur des travaux publics et des 
services d’ingénierie, Luc Léonard.   
L’appel d’offres exige que les propo-
sitions soient évaluées selon une 
grille d’évaluation prédéterminée, 
et les résultats ont démontré que la 
compétition était féroce. « La Ville 
de Hearst serait très bien équipée, 
peu importe le fournisseur. Toutes 
les références contactées étaient 
émues de leur camion de collecte. 
Un commentaire récurrent était   
la considération d’une garantie 
prolongée sur le moteur et d’un 
système antipollution, peu importe 
le manufacturier du moteur  », 
conclut M. Léonard.  
Dans l’esprit de mitiger l’impact   
au budget en capital pour   
l’année  2025, il avait été jugé     
prudent d’assigner 61 400  $ au 
budget  2024 pour l’achat du 
camion. 
Le cout du camion de collecte     
de vidanges s’élève à 406 330 $ + 
taxes et un ajout de 3 725 $ plus 
taxes pour une garantie prolongée 
de 7 ans/240 000 km. 
En déduisant le montant réservé 
en 2024 de 61 400 $, la somme à 
être financée à partir du budget en 
capital 2025 serait de 348 655 $, 
plus la valeur non remboursable 
de la TVH. 

Hearst en bref : service 911, nouveau camion à déchets 
Par Renée-Pier Fontaine



C’est le maire Marc Dupuis qui a 
été sélectionné pour se joindre au 
conseil de détachement de la Baie 
James no 1 de la Police provinciale 
de l’Ontario. Il sera donc tenu de 
suivre une formation en ligne de 
trois heures avant de commencer 
son mandat et, une fois en poste, 
complètera environ huit heures de 
formation sur différents thèmes, 
notamment droit de la personne, 
racisme systémique, diversité      
culturelle et raciale en Ontario, 
droits et cultures autochtones. Les 
membres doivent également 
soumettre une preuve relative à 
leurs antécédents judiciaires. 

Plaintes au village 
La saison estivale a été occupée pour 
les employés de la Municipalité ;   

ils ont reçu plusieurs plaintes de 
résidents et des surprises aux qua-
tre coins du village. Lors de la     
réunion du conseil, la directrice 
générale a partagé avec les élus le 
contenu de son rapport à ce sujet et 
elle a avancé des suggestions pour 
essayer de remédier à certains de 
ces problèmes.  
Le premier élément qui dérange 
beaucoup les habitants est que des 
enfants conduisent des véhicules 
motorisés et ils font des manœuvres 
dangereuses dans les rues du        
village, ils défont la propriété      
municipale, etc. Ensuite, des jeunes 
ont défait ou brisé des éléments    
du nouveau Splash Pad. 
Les employés municipaux ont aussi 
trouvé des sacs, un matelas et du 

poisson près de la clôture du dépo-
toir. Des gens ont fait leurs besoins 
au cimetière et à la Confort Station. 
Toutes ces plaintes ont mené la direc- 
trice générale de la Municipalité, 
Guylaine Coulombe, à apporter des 
suggestions pour gérer ce genre de 
situations.  
« Nous avions eu une discussion par 
courriel et la rédaction d’un By-Law 
avait été proposée. Après en avoir 
discuté avec notre By-Law Officer, 
il ne voyait pas trop comment nous 
pourrions l’enforcer, donc c’était 
plus de ramener le sujet à la table. 
Puisque c’est plus l’été que c’est un 
problème, les élus ont décidé d’at-
tendre et voir si le fait de siéger au 
comité de la PPO pourrait avoir un 
impact pour avoir les policiers plus 

souvent à Mattice-Val Côté. » 
Mise à jour sur le cimetière 

PMJ Entreprises a effectué 
40 heures de travail entre le 21 et       
le 26  aout. Ces gens ont suivi le    
plan et les priorités établies par     
la Municipalité et se sont occupés 
des pierres tombales brisées, 
tombées ou qui penchent beaucoup. 
La facture s’élève à 6 410,46 $ ; la 
Municipalité avait fourni la roche et 
la terre noire.  
Nicolas Rice, superviseur de Parcs 
et Récréation, a entrepris d’enlever, 
de redresser, de repeinturer et     
de réinstaller toutes les croix 
blanches. Finalement, le nouveau 
columbarium a été livré et installé. 
Quant à ce qui reste à faire par la 
Municipalité cette année, les   
employés devront étendre du grain 
de pelouse autour des pierres 
tombales qui furent redressées et 
finir de nettoyer le passage qui 
mène aux columbariums. M. Rice    
a aussi noté lors de sa tournée     
du cimetière que de nombreuses 
pierres tombales, bien que droites, 
auraient besoin d’être solidifiées 
et/ou recollées. 
Pour ce qui est de la haie de cèdres, 
Laurent Vaillancourt est passé    
observer le travail à effectuer    
pour l’an prochain. Il estime    
environ  une journée pour le faire   
et la Municipalité fournira les    
services dont il aura besoin en 
temps et lieu. Il est question d’aide 
pour ramasser les branches et 
d’une remorque pour les trans-
porter. M.  Vaillancourt suggère     
de procéder à la fin du mois de juin 
et au début du mois de juillet.   

Mattice-Val Côté en bref : comité de PPO, plaintes au village, cimetière 
Par Renée-Pier Fontaine
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Le comité des parcs et loisirs a 
étudié la demande de réduction de 
25 % des frais de location de glace 
du comité HASTO, et les élus ont 
suivi leurs recommandations et  
refusé cette demande.  
Les représentants de HASTO 
étaient allés en délégation à une 
rencontre du comité des parcs et 
loisirs au printemps, pour présenter 
une demande de réduction de 25 % 
des frais de location des surfaces de 
glace lors de leurs évènements. 
Dans l’optique de l’adoption du 
budget de 2024, avec comme man-
dat de réduire ou augmenter les 
couts de divers aspects munici-
paux, l’exercice d’ajustement des 
taux de locations a été effectué. Le 
conseil a adopté ses changements 
à la dernière réunion ordinaire, 
mais les élus avaient demandé de 
revoir la demande de HASTO lors 
de la prochaine rencontre du 

comité des parcs et loisirs. 
« Le nouveau tarif tournoi, comme 
adopté le 13  aout dernier, inclut 
une réduction de 15  % du taux 
prime pour tous les organismes 
sans but lucratif ; dans le passé,     
ce rabais était établi à 10 %. De 
plus, ledit tarif a été ajusté pour   
réduire le minimum d’heures de  
location requises sur une période 
de trois  jours, passant de 40 à 
20  heures. Le tarif tournoi, qui       
se chiffrait à 117,70 $/heure + TVH 
la saison dernière, a augmenté à 
118,10  $/heure + TVH pour la 
prochaine saison, représentant une 
augmentation de 0,40 $/heure. » 
C’est pour cette raison qu’ils         
ont recommandé de refuser la    
demande de HASTO pour une      
réduction de 25  % des frais de      
location des surfaces de glace lors 
de leurs évènements. 
 

L’utilisation sans frais de  
La Limite pour l’AHMH  

Encore une fois cette année, le 
conseil municipal a voté en faveur 
de la demande de l’Association du 
hockey mineur de Hearst (AHMH) 
pour l’utilisation sans frais de la 
salle La Limite lors des divers 
tournois et évènements organisés 
au cours de la saison 2024-2025. 
« Bien que la Municipalité se doit 
de générer des revenus pour cou-
vrir ses dépenses d’exploitation, 
l’octroi de l’utilisation gratuite de 
la salle est jugé favorable, 
puisqu’elle bénéficie aux jeunes de 
Hearst et de la région. » 
L’AHMH a tenu son camp           
d’entrainement en aout dernier et 
organisera deux tournois majeurs 
durant la prochaine saison : le Fes-
tival Lecours Lumber U7 Jamboree 
prévu en janvier prochain et le 
tournoi Astérix et Obélix en février. 

Ces évènements représentent 
9  jours d’utilisation de la salle La 
Limite. Dans l’éventualité où l’AHMH 
aurait l’opportunité d’accueillir des 
tournois régionaux et provinciaux 
au cours de la saison  2024-2025 
(NOHA, OHF), l’utilisation sans frais 
de la salle durant ces évènements 
pourrait aussi être considérée, si les 
dates n’entrent pas en conflit avec 
l’horaire existant. 
Tout autre évènement organisé par 
l’AHMH, y compris la soirée de     
remerciement des bénévoles, serait 
soumis aux frais de location de la salle.  
Les représentants de l’AHMH de-
vront collaborer avec les employés du 
département des parcs et loisirs pour 
réserver l’espace, en tenant compte 
des réservations déjà à l’horaire. 
Il s’agit d’un don municipal d’une 
valeur de 1 226,52 $ + TVH pour le 
camp d’entrainement et les tournois 
confirmés (136,28 $/jour x 9 jours).

Hearst en bref : HASTO et don municipal au hockey mineur 
Par Renée-Pier Fontaine

1 e r  p r i x  :   
5 000 $  e n  é p i c e r i e  
2 e  p r i x  :   
3 000 $  e n  e s s e n c e  
3 e  p r i x  :   
1 000 $  c o m pta nt  

Tirage vendredi 8 novembre  
sur les ondes de CINN 91,1

La Loto épicerie est de retour !

Grand tirage vendredi  
13 décembre à 15 h 30 
sur les ondes de CINN 91,1

10 000 $ en prix !!

4e prix :  
5 00 $  c o m pta nt  
O i s e a u  m at i n a l  :   
5 00 $  c o m pta nt 

Loto  2024
épicerie

10 $ PA R  B I L L E T
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Le conseil a adopté un arrêté        
municipal établissant le prix de 
vente des nouvelles niches au 
columbarium et augmentant les 
frais pour services de cimetières, tel 
que ce fut présenté dans le rapport 
administratif de la greffière, Annie 
Lemieux.  
La dernière révision des taux pour 
les divers services de cimetières et 
pour la vente de niches au colum-
barium date de 2019. Les frais  
d’enterrement ont été réajustés en 
2020 lorsque les départements des 
parcs et loisirs et des travaux 
publics ont pris en charge les 
travaux d’inhumation, à la suite de 
l’expiration du contrat de service 
avec PG Garage. 
Ces taux prennent échéance en  
septembre  2024. En comparant 
avec les municipalités voisines afin 
de mieux se situer dans les tarifs, la 
greffière a préparé les nouveaux 
couts qui sont en vigueur depuis 
mercredi. 
Les taux proposés sont basés sur 
une étude de comparaison faite par 
le personnel municipal et seront 
fixés pour les trois prochaines      
années. La hausse sera plus mar-
quante en septembre 2024, tandis 
que les années qui suivront seront 
ajustées entre 2 % et 3 % par année. 
Rappelons que ce sont les frais de 
la Municipalité qui sont touchés 
par cette augmentation, puisque les 
frais destinés au fonds perpétuel, 
qui sert à garantir l’entretien des 
cimetières, sont un taux déterminé 
par la province et qui change 
lorsque celle-ci les met à jour.  
Le fonds perpétuel est gelé par la 
province et c’est de l’argent que     
les municipalités ne peuvent pas 
utiliser, seuls les intérêts générés 
sur ces revenus peuvent être utilisés 
par les villes. «  Ce fonds sert 
surtout pour les cimetières privés ; 
en cas d’abandon d’un cimetière,   
le fonds perpétuel permettra de 
l’entretenir à perpétuité. »  
Pour septembre  2024, il s’agit 
d’une augmentation de 20 % visant 
la vente de lot d’enfants et de place 
au columbarium. Pour les lots 
d’adultes, l’augmentation représente 
16 %, passant de 690,27 $ + taxes  
à 780,01 $.  
Les tarifs proposés pour les            
inhumations présentent une      
augmentation d’environ 16  %. 
Seulement les cérémonies en dehors 
des heures régulières ont connu 
une hausse marquée de 32 %. 
« L’enterrement que nous appelons 
“ Full Ceremony ” est lorsqu’il y a 
descente du cercueil devant la 
famille et c’est un service que 
d’autres municipalités n’offrent pas 

pour des raisons de responsabilité. 
Ce service est toutefois demandé et 
grandement apprécié des usagers. 
C’est pour cela que nous allons le 
maintenir. Il y a donc une hausse 
des frais pour les deux types de 
cérémonie qui se déroulent après  
le vendredi midi et le samedi dans 
le jour puisqu’elles nécessitent du 
personnel municipal. Bien qu’il soit 
plutôt rare de recevoir ce type de 
demande, il y a aussi eu une aug-
mentation des frais d’enterrement 
durant l’hiver, nécessitant l’utilisa-
tion des ressources municipales », 
explique Annie Lemieux.  
Les hausses les plus flagrantes       
en frais de pourcentage sont celles 
de l’inhumation en hiver et du dé-
inhumation, passant de 1769,91 $ à 
2000 $, soit une augmentation de 
52 %. Il s’agit toutefois des services 
les moins utilisés par la population.  

Nouvelles tourelles  
de columbarium 

Avec l’installation de nouvelles 
niches, le comité de finances devait 
établir des prix correspondant. 
L’achat de ces deux tourelles avait 

été approuvé en 2023 et elles 
seront installées ce mois-ci. Les 
columbariums sont nommés selon 
des types de fleurs ou d’animaux, 
les deux plus récentes étant      
« jonquille et tournesol ». 
« Il est donc temps d’établir les prix 
de vente pour les nouvelles niches 
et de procéder avec une augmenta-
tion des taux des divers services 
fournis aux cimetières, afin de      
refléter les ajustements inflation-
nistes et de recouvrir les couts        
reliés aux services offerts  »,            
expliquait Mme Lemieux.  
La Municipalité révise ses taux afin 
de ne plus perdre de revenus liés 
aux services qu’ils s’engagent à     
offrir à la communauté. Selon 
Mme Lemieux, les augmentations 
plus marquées pallient les pertes de 
revenus que la Ville absorbe 
ailleurs.  
Dans son rapport, elle énonce  : 
« Comme illustré dans le tableau  
en annexe, la majorité des taux 
actuels ne couvrent pas les couts 
liés à la prestation des services ;  
une partie des couts doit être 

comblée par les impôts fonciers.     
Il est donc jugé recommandable 
d’augmenter les tarifs pour 
récupérer une plus grande partie 
des dépenses encourues. » 
De plus, un examen du   
fonctionnement de la taxe de   
vente harmonisée (TVH) pour    
les services de cimetière a été     
effectué et il a été conclu que la 
TVH devrait être appliquée sur  
tous les services et ventes touchant 
les cimetières. La TVH n’étant 
présentement perçue que sur les 
ventes de droits d’enterrement,   
elle devra dorénavant être facturée 
sur tous services offerts et ventes 
effectuées. 
«  Bien que certaines des   
augmentations proposées ne     
couvrent pas entièrement les    
couts liés à la prestation des     
services, elles aideront à combler 
l’écart et, avec le temps, permet-
tront de récupérer une plus   
grande partie des dépenses encou-
rues annuellement aux cimetières 
Mgr Grenier et Riverside. » 

Révision des taux pour les services municipaux dans les cimetières à Hearst 
Par Renée-Pier Fontaine - IJL – Réseau.Presse – Journal Le Nord 
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Prix de la circulaire en vigueur du jeudi 12 au mercredi 18 septembre 2024

CÔTELETTES DE LONGE DE PORC, 
COMBINAISON DE COUPES, PORTIONS 
SURLONGE ET BOUT DE CÔTES 
AVEC OS 
5,4/kg 
20822343_KG

CUISSES DE POULET *AVEC DOS*, 
PILONS OU HAUTS DE CUISSES 
FORMAT FAMILIAL 
5,49/kg 
20004494_KG/20058163_KG

CÔTELETTES D’ÉPAULE D’AGNEAU 
11 $/kg 
21550513_KG

POMMES HONEYCRISP, TRÈS GROS RAISINS 
VERTS OU ROUGES SANS PÉPINS PCMD 
5,49/kg 
20132621001_KG/20425775001_KG

PAIN OU  
BAGELS 
COUNTRY  
HARVEST 
VARIÉTÉS  
SÉLECTIONNÉES 
5,49/kg 
21178597_EA 
21178640_EA 
21178642_EA

MOINS DE 2 
4,29 $ CHAQUE

FILETS DE TILAPIA 
ASC FRAIS  
7,99 lb 17,62/kg OU 
GROSSES CREVETTES 
BLANCHES DU  
PACIFIQUE PCMD 
7,99 ch. CRUES OU 
CUITES 31-40 la lb 
400 G SURGELÉS 
20789931_EA/20897812_KG

CANADA 
CŒURS DE LAITUE 
ROMAINE 
PRODUIT DU CANADA 
(3) 
20067389001_EA

RABAIS
ÉCONOMIE 4 $ LB

RABAIS 46 % CETTE SEMAINE

RABAIS

RABAIS
ÉCONOMIE 1,70 $ LB

ÉCONOMIE 1,08 $

à l’achat de 2
MINIMUM 2 $ lb/ch

RABAIS
ÉCONOMIE 2 $

RABAIS
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6 h à 9 h Musique rétro  

9 h à 11 h Top Décompte   

11 h à 12 h Radio Bingo  

12 h à 12 h 30 CINN sur commande  

13 h à 18 h Génération 70-90 

18 h à 19 h BUZZ Techno (rediffusion) 

19 h à 21 h Top party 

21 h à minuit Club 911 

minuit à 6 h Les nuits blanches

Samedi Dimanche
6 h à 7 h Méli-Mélo... souvenirs 

7 h à 9 h Kikine Rétro (rediffusion) 
9 h à 10 h Zone Rétro   
10 h à 12 h Nos boites à chanson   

12 h à 15 h Vos beaux dimanches   
15 h à 18 h Country de Véro 
18 h à 19 h Au pays des merveilles 
19 h à 20 h Connexions féminines (rediffu-

sion) 
20 h à 23 h Chez Gauthier 
23 h à minuit Franchement Jazz 

PROGRAMMATION 
D’AUTOMNE 2024

DÈS  
MAINTENANT !

6 h à 9 h Sly le matin  
9 h à 10 h Votre heure 100 % musicale 
10 h à 11 h L’entredeux 
11 h à 13 h Génération 70-90 (lundi, mardi et mercredi 11 h à 11 h 30) 

Top Succès (mercredi de 11 h 30, jeudi 11 h à midi et vendredi 11 h à 13 h) 

Demain c’est maintenant (jeudi de midi à 13 h) 

À votre santé (lundi de midi à 13h) 

13 h à 14 h 100 % Musique 
14 h à 15 h L’entredeux 

15 h à 18 h Suzy Q avec vous 
18 h à 19 h L’entredeux (lundi et jeudi) 

BUZZ Techno (mardi) 
Connexions féminines (mercredi) 

18 h à 23 h Top succès (vendredi) 
19 h à 21 h Cochaux Show (lundi) 

Cité Blues (mardi)  
Kikine Rétro (jeudi)  

21 h à minuit Zone franco rock (lundi au jeudi)  

23 h à 2 h Piste de danse (vendredi) 
Minuit à 6 h Les nuits blanches

En semaine

S U R  L E S  O N D E S  D E  
                   CINN911.COM

Les billets de Loto-épicerie sont maintenant disponibles 



LE RADIO BINGO DE CE SAMEDI EST DE 1800 $  

JOUEZ AU BINGO SUR CINN911.COM
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La vente d’alcool dans les              
dépanneurs est officiellement per-
mise depuis jeudi matin. Pourquoi 
les Ontariens sont-ils si préoccupés 
par cette nouvelle politique ? 
Le premier ministre Doug Ford a 
fait lever plus que quelques sour-
cils lorsqu’il a annoncé qu’il 
prévoyait devancer d’un an la vente 
d’alcool dans les dépanneurs. 
En Ontario, les dépanneurs 
n’avaient jusqu’ici pas le droit       
de vendre d’alcool, contrairement 
à leurs voisins du Québec,            
notamment. 
Les produits alcoolisés étaient 
principalement disponibles à la 
LCBO (Régie des alcools), chez la 
chaine privée Beer Store, et dans 
certaines épiceries détentrices 
d’un permis. 
La province a dû verser une          
indemnité d’au moins 225 millions 
de dollars en fonds publics pour 
pouvoir devancer son projet de 
vente d’alcool dans les dépanneurs. 
Si plus de la moitié des Ontariens 
appuie la libéralisation de la vente 
d’alcool en province, selon les 
sondages, plusieurs s’y sont véhé-
ment opposés, au cours des 
derniers mois. Pourtant, «  ils      
devraient être satisfaits », selon le 

directeur général de l’Association 
des marchands dépanneurs et 
épiciers du Québec, Yves Servais. 
«  Au Québec, ça va bien, les       
consommateurs sont contents. Il 
n’y a pas de quoi s’inquiéter  », 
souligne-t-il. 

Contrôler la vente  
aux mineurs 

Yves Servais note que le contrôle 
de la vente de produits aux 
mineurs est la chose la plus           
importante à surveiller. 
C’est d’ailleurs l’une des            
préoccupations de syndicats    
d’enseignants de l’Ontario, qui 
s’inquiètent de la proximité de  
certains dépanneurs avec les 
écoles.«  N’importe quel dépan-
neur peut demander un permis 
pour vendre de l’alcool », avance  
la présidente de la Fédération     
des enseignantes-enseignants des 
écoles secondaires de l’Ontario 
(FEESO), Karen Littlewood. 
«  J’étais dans mon dépanneur 
local, hier, et les frigidaires    
étaient là, couverts de rideaux, 
prêts pour commencer la vente 
d’alcool, jeudi. Et je me disais   
qu’il y avait beaucoup d’écoles    
autour, et plusieurs enfants  »,  
constate-t-elle. 

Contrairement aux magasins de 
cannabis, qui doivent être situés    
à une distance minimale de 
150 mètres des écoles, les maga-
sins où la vente d’alcool est         
permise n’ont pas de telle limite     
à respecter. 
Des inspections intensifiées 

La Commission des alcools et des 
jeux de l’Ontario (CAJO), respon-
sable d’encadrer la vente d’alcool 
en province, a récemment annoncé 
qu’elle intensifiait ses inspections 
pour s’assurer que les détaillants 
respectent les règles. 
À ce jour, la CAJO a approuvé     
environ 4800 permis de vente d’al-
cool de dépanneurs. Les épiceries 
nouvellement autorisées pourront 
commencer à vendre de la bière, 
du vin et des cocktails prêts à boire 
à compter du 31 octobre. 

Un enjeu de santé publique 
Par ailleurs, la libéralisation de la 
vente d’alcool en Ontario n’est pas 
une bonne nouvelle pour la santé 
publique, selon les experts. 
« Personne dit que c’est la fin du 
monde, mais ce qui est clair, c’est 
que l’alcool nuit considérablement 
à la santé des Canadiens  », 
souligne le médecin et chercheur 
de l’Université d’Ottawa et de 
l’Hôpital d’Ottawa, Daniel Myran. 
Les effets néfastes de l’alcool 
représentent l’un des sujets les 
mieux documentés par les experts 
de santé publique, note-t-il. 
« Il existe beaucoup de preuves qui 
montrent que les gens vont boire 
plus. On sait déjà que l’alcool est 
néfaste pour la santé, et main-
tenant, la préoccupation, d’un 
point de vue de santé publique, est 
que nous devrions avoir des poli-
tiques qui essaient de réduire la 
quantité que nous buvons, et non 
pas la promouvoir », mentionne le 
Dr Daniel Myran. 
La ministre de la Santé, Sylvia 
Jones, a répété que les « Ontariens 
devraient pouvoir être traités 
comme des adultes », et qu’ils de-
vraient avoir les mêmes options 
qu’ailleurs au pays. 

Trop vite, trop cher ? 
Une autre raison qui explique  
l’opposition de certains Ontariens 
face à ce plan de libéralisation des 
ventes d’alcool est la précipitation 
avec laquelle le gouvernement 
Ford a agi. 
Le contrat de dix ans, qui donnait 
la quasi-exclusivité des ventes de 

bières au Beer Store, devait venir à 
échéance en 2025. 
Les progressistes-conservateurs de 
Doug Ford ont maintenu qu’il en 
aura couté 225 millions de dollars 
pour mettre fin à cet accord, mais 
les critiques soutiennent que la 
facture serait, en réalité, beaucoup 
plus salée ― 1 milliard de dollars 
plus salée. 
La cheffe de l’opposition officielle, 
Marit Stiles, a martelé tout l’été 
qu’il y avait anguille sous roche. 
« Un milliard de dollars pour se  
retirer d’une entente qui devait   
expirer dans un an ? Il y a quelque 
chose qui cloche dans cette affaire. 
Nous le savons, les Ontariens le 
savent. Nous n’arrêterons pas de 
nous battre pour en savoir plus », 
a-t-elle insisté. 
Selon Marit Stiles, cet argent aurait 
pu être dépensé en santé, notam-
ment. Pour Karen Littlewood, ces 
fonds auraient pu être utiles dans 
le système d’éducation. 
«  À mon avis, cette transition     
[de vente d’alcool dans les    
dépanneurs] est trop rapide, et      
je m’inquiète de tout l’argent 
dépensé pour cela », affirme-t-elle. 
Le premier ministre Doug Ford a 

déclaré, durant un point de 
presse mardi, qu’il est entière-

ment confiant envers les          
dépanneurs, y compris ceux 

situés près des écoles. 
Il estime qu’ils pourront vendre  
du vin et de la bière de façon     
responsable. 
«  [Les dépanneurs] traitent de 
tout, du tabac aux billets de loterie, 
et maintenant de la bière et du vin, 
et ils vont être très responsables », 
a-t-il dit. 
Celui-ci se dit en faveur d’un 
« marché ouvert », et affirme que 
la mesure contribuera à la création 
d’emplois. 
Selon le chercheur, le Dr Daniel 
Myran, l’argument économique 
présenté par la province « n’est pas 
si clair ». 
« Lorsque l’on additionne les couts 
de la consommation d’alcool et les 
dommages sociaux et sanitaires 
qui en découlent, les contribuables 
constatent généralement un défi-
cit. Plus on vend d’alcool, même si 
les recettes fiscales entrent et que 
les gens ont un emploi, plus les 
dommages sanitaires et sociaux en 
aval sont importants », conclut-il. 

En Ontario, les dépanneurs peuvent maintenant vendre de l’alcool. Et puis ? 
Par Émilie Gougeon-Pelletier - IJL – Réseau.Presse – Le Droit 
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C’est officiel  : Aboriginal Peoples 
Television Network (APTN) a, 
depuis le 1e r   septembre, une       
deuxième chaine, qui diffusera 
uniquement du contenu en langues 
autochtones. Un moyen de contribuer 
au mouvement de réhabilitation des 
langues. 
À l’occasion du 25e anniversaire de 
l’entrée en ondes d’APTN, le réseau 
de télévision diffuse désormais du 
contenu entièrement dédié aux 
langues autochtones.  
Le 14 mai dernier, le Conseil de la 
radiodiffusion et des télécommuni-
cations canadiennes (CRTC) avait 
approuvé la demande d’APTN       
de modifier ses services. Sa cheffe 
de la direction, Monika Ille,           
explique ce que signifie cette déci-
sion. «  Nous avions déposé la       
demande en juin 2023. Pour nous, 
c’est la direction que doit prendre 
APTN. Nous avons quatre réseaux : 
Nord, Sud, Est et HD. Nous allons 
les rassembler dans deux chaines, 
ce qui va tout de même simplifier 
notre façon de faire. » 
Depuis sa première diffusion en 
1999, APTN a diffusé du contenu 
en 54  langues autochtones. Le 
réseau de télévision tente annuelle-
ment de diffuser du contenu dans 
15  langues différentes. En 2024, 
précisément 665  personnes y       
travaillent. 
À partir du 1er  septembre, APTN 
proposera sur une chaine une    
programmation uniquement en 
français et en anglais ; tandis que la 
deuxième chaine APTN Langues 

offrira du contenu en langues       
autochtones.  
Monika Ille précise tout de même 
que « les seuls programmes qui ne 
seront pas en langues autochtones 
seront les nouvelles et nos         
émissions d’affaires publiques. 
Pourquoi ? Il y a tellement de 
langues autochtones que nous       
ne voulions pas en choisir une              
au détriment d’une autre.  » Le 
Canada compte plus de 70 langues 
autochtones.  
La grille horaire de cette deuxième 
chaine sera régionale dans sa         
nature. «  En créant des blocs de 
langues autochtones, c’est-à-dire 
des blocs de langues de l’Est, du 
Centre, du Nord, de l’Ouest, ça      
devient plus facile de faire de la pro-
motion. Et c’est aussi une façon de 
ne pas perdre le téléspectateur. Car 
on ne peut pas sauter d’une langue 
Mi’kmaq de l’Est à une langue Haïda 
à l’Ouest. La confusion serait totale. 
« Cette nouvelle articulation nous 
permettra de mieux déterminer où 
sont les manques. Ainsi lorsque 
nous irons au Comité de production 
autochtone, nous pourrons leur 
montrer les besoins en telle ou telle 
langue. »  

Deux ans de travail 
La concrétisation de ce projet        
repose sur deux ans de travail.       
La cheffe de la direction y voit        
un bel accomplissement  : « Cette 
idée d’une chaine en langues         
autochtones a fait bien du chemin 
dans la tête de plusieurs. »  
Depuis quelques mois, plusieurs 

producteurs ont pu soumettre des 
projets de langues autochtones qui 
alimentent le réseau APTN et       
qui alimenteront aussi les débuts 
d’APTN Langues en septembre.  
Monika Ille espère ainsi engendrer 
un mouvement chez les producteurs 
canadiens. « Nous allons pouvoir 
offrir davantage d’occasions aux 
producteurs. Maintenant, ils pour-
ront livrer uniquement en langues 
autochtones. Par exemple, si un 
producteur soumet une série     
d’animation, il pourra la soumettre 
en plusieurs langues autochtones.  
« Il faut reconnaitre aussi qu’il y a 
des langues plus fragiles que 
d’autres. C’est donc plus difficile 
d’offrir un programme dans cer-
taines langues, tout simplement 
parce qu’il y a peu de monde qui la 
parle. » 
Il faut dire aussi que toute une     
dynamique entoure la revitalisation 
des langues. À commencer par le 
fait que les Nations Unies ont 
déclaré en 2022 une Décennie      
internationale des langues autoch-
tones. Monika Ille souligne que 
« lors de la modernisation de la Loi 
canadienne sur la radiodiffusion, 
nous voulions nous assurer que les 
langues autochtones soient recon-
nues au même titre que le français 
et l’anglais. 
« De même chez plusieurs personnes 
autochtones, il y a un mouvement 
de revitalisation. Beaucoup d’efforts 
sont entrepris dans différentes 
communautés pour retrouver des 
traditions, une culture, une langue. 

On constate aussi toute la fierté 
d’apprendre sa langue. » 

Une initiative du Manitoba 
Au Manitoba, des initiatives   
ont cours sur cet enjeu de revita-        
lisation. Par exemple, dans la    
municipalité rurale de Saint-   
Laurent, l’école anglophone a cessé 
d’enseigner le français pour le   
remplacer par le michif français. 
Des ainées métisses de Saint-    
Laurent donnent les leçons.   
Dans le cadre de cet élan de    
revitalisation, Monika Ille insiste 
sur un point en particulier. « Si on 
nous propose un projet qui n’est 
parlé que par une poignée de per-
sonnes, on va le faire quand même. 
On l’a déjà fait. L’important est de 
montrer que ces langues existent. Il 
faut pousser et montrer qu’il y a de 
l’intérêt. Les gens peuvent se dire : 
Oh ! on a entendu notre langue à la 
télé, sur un réseau national. C’est 
important. On existe, on a une    
visibilité. Je crois beaucoup à    
l’importance du rôle que joue    
encore la télévision. »  
Elle est toutefois consciente de son 
déclin depuis plusieurs années. 
«  Oui, il y a un déclin de la télé  
classique. Mais il reste quand 
même un appétit pour les contenus 
sur demande. » 
A P T N  c o m p t e  e n v i r o n   
neuf-millions de téléspectateurs      
et téléspectatrices. Pour chaque 
abonné, le diffuseur reçoit 35 cents. 
La deuxième chaine entraine une   
augmentation de trois cents par 
abonné. 

APTN au service du renouveau des langues autochtones 
Par Ophélie Doireau - IJL – Réseau.Presse – La Liberté  

Doug Ford s’en est pris au chef du 
Nouveau Parti démocratique 
(NPD) Jagmeet Singh, lundi, le 
qualifiant de « politicien avide » et 
l’accusant de «  monter un grand 
spectacle ». 
Jagmeet Singh a mis fin, la semaine 
dernière, à l’accord de confiance qui 
liait son parti au gouvernement 
libéral minoritaire de Justin Trudeau. 
À l’instar de ce « divorce », certains 
ont fait miroiter l’idée que le       
chef du NPD pourrait forcer le     
déclenchement d’une élection 
fédérale en demandant la tenue 
d’un vote de confiance. 
Le premier ministre Ford a accusé 
Jagmeet Singh de « bluffe », lundi,  
durant une conférence de presse dans 
le comté ontarien du Prince-Édouard. 
«  Il n’y a rien de plus important 
pour ces politiciens avides que de 
percevoir un fonds de pension », a 
lancé Doug Ford, ajoutant qu’il  
s’excuserait «  auprès de tous les 
politiciens avides si [Jagmeet 

Singh] déclenche des élections     
anticipées ». 
« Lui et plusieurs autres politiciens 
veulent percevoir l’argent des con-
tribuables, donc je parie qu’il ne 
fera rien. Il se contente de monter 
un grand spectacle comme il le fait 
depuis plusieurs années  », a 
martelé le premier ministre Ford. 
Jagmeet Singh a indiqué, dans une 
entrevue accordée la semaine 
dernière à l’émission Power Play  
de CTV, que la suggestion selon 
laquelle il espère désespérément 
toucher une pension de retraite 
était « ridicule ». 

Élections anticipées ? 
Au cours de la dernière année, les 
progressistes-conservateurs ont fait 
miroiter l’idée d’une élection provin-
ciale avant la date prévue de 2026. 
Doug Ford a réitéré lundi qu’il n’y 
aurait pas d’élections provinciales 
d’ici la fin de l’année, mais n’a pas 
encore statué quant à un possible 
scrutin au printemps 2025. 

Le gouvernement Ford a collaboré 
étroitement avec les libéraux de 
Justin Trudeau au cours des 
dernières années. Pour cette raison, 
le premier ministre Ford a été  
questionné à savoir si la tenue 
d’une campagne électorale fédérale 
pourrait compliquer la tâche de son 
parti. Selon lui, cette possibilité ne 
ferait rien dérailler. 
« Je vous le dis, nous n’allons pas 
déclencher d’élections cette année 
et nous allons nous assurer de   
continuer à assurer la prospérité et 
à créer des emplois et des oppor- 
tunités pour la population de    
l’Ontario », a-t-il répondu. 

Remplacer Todd Smith 
Doug Ford était dans le comté du 
Prince-Édouard, où une élection 
provinciale partielle aura lieu le 
19 septembre. 
Son ancien ministre de l’Énergie 
Todd Smith, qui était député de 
cette circonscription, a démis-
sionné de son poste à peine dix     

semaines après avoir été nommé 
ministre de l’Éducation. 
Celui-ci a récemment obtenu un 
emploi plus payant dans le secteur 
de l’énergie. 
Doug Ford a félicité Todd Smith, lui 
donnant sa bénédiction pour avoir 
cherché à obtenir des opportunités 
« de gagner trois, quatre ou cinq 
fois plus d’argent ». 
Ironiquement, l’ex-ministre Smith a 
déclaré, dans une récente entrevue 
aux ondes de la radio locale CJBQ 
de la Baie de Quinte, qu’il avait 
voulu quitter son poste de député, 
notamment parce qu’il souhaitait 
percevoir un fonds de pension. 
« J’adorais être ministre de l’Énergie, 
mais j’avais déjà commencé à 
réfléchir à un plan de sortie. J’ai 
53 ans, et comme vous le savez, les 
députés ne perçoivent pas de    
pension de retraite, et si une offre 
intéressante se présentait, j’allais 
l’envisager  », avait lancé Todd 
Smith. 

Doug Ford accuse Jagmeet Singh d’être un « politicien avide » 
Par Émilie Gougeon-Pelletier - IJL – Réseau.Presse – Le Droit 
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Des membres administratifs de la 
Fondation Baxter & Alma Ricard 
étaient de passage à l’amphi-
théâtre de l’Université de Hearst 
afin de présenter une opportunité 
unique pour les étudiants franco-
phones d’obtenir un soutien        
financier substantiel leur permet-
tant de poursuivre leurs études 
supérieures tout en préservant leur 
identité linguistique.  
Cette rencontre avait lieu mardi 
passé à midi et était animée par le 
directeur général de la fondation, 
Elia Eliev, et Alexandru Finidori, 
responsable du marketing et de la 
communication. Elle visait à infor-
mer les étudiants des bourses      
offertes par cette institution aux 
étudiants francophones et franco-
philes du Canada.  
Le directeur général a ouvert la 
présentation par un bref his-
torique de la fondation tout en 
évoquant la vision et l’engagement 
des fondateurs. Créée en 1998, la 
Fondation Baxter & Alma Ricard 
tire son origine de l’esprit philan-
thropique de Baxter Ricard, un  
entrepreneur canadien décédé     
en 1993, et de sa femme, Alma    
Ricard. Le couple était animé 
d’une profonde volonté de soutenir 
la communauté francophone et 
canadienne tout en honorant les 
racines culturelles des pionniers 
ayant contribué à l’édification du 
Canada.  
Mme  Alma Ricard a créé cette   
fondation en hommage à son dé-
funt mari, dans le but d’encourager 
les Canadiens français à persévérer 
dans leurs aspirations académiques 
tout en jouant un rôle actif dans    
la mosaïque culturelle du pays.  
Cet engagement se concrétise     
aujourd’hui à travers des bourses 
d’études pouvant atteindre jusqu’à 
50 000 $ par an, pour une durée 
maximale de trois ans.  
Elia Eliev a ensuite détaillé les 
modalités et critères d’éligibilité  
de ces bourses prestigieuses. Pour 
être admissible, il faut être citoyen 
canadien, s’identifier comme fran-
cophone ou francophile issu d’une 
région linguistique minoritaire au 

Canada, et posséder au moins un 
diplôme universitaire de premier 
cycle. Les étudiants doivent être 
inscrits à un programme de deux-
ième baccalauréat, de maitrise, de 
doctorat ou de postdoctorat.   
Il a également souligné que ces 
bourses ne se limitent pas à une 
discipline spécifique. Autrement 
dit, la fondation souhaite soutenir 
les étudiants dans une large 
gamme de domaines, offrant    
ainsi une flexibilité appréciable 
quant au choix des études.       
« Peu importe où et dans quelle 
langue vous choisissez d’étudier, 
tant que vous avez le mérite 
académique et que vous démon-
trez un potentiel de leadeurship 
dans votre communauté. »  
La procédure pour postuler à la 
bourse a été un point clé de la 
présentation, puisque les étudiants 
intéressés ont reçu des fiches   
d’information leur donnant accès 
à la plateforme de candidature en 
ligne de la fondation. Les candida-
tures doivent être soumises avant 
le 1er  décembre  2024. «  Nous 
voulons rendre ce processus aussi 
simple et transparent que possible, 
afin que tous ceux qui sont éligi-
bles puissent tenter leur chance », 
a précisé Elia Eliev.  
Une rencontre a eu lieu avec 
Alexandru Finidori, chargé de 
marketing et de communication  

de la fondation, qui a mis en         
lumière l’engagement de la       
Fondation Baxter & Alma Ricard 
envers les communautés franco-
phones hors Québec. Depuis 1998, 
la fondation soutient financière-
ment des étudiants francophones 
canadiens issus de milieux linguis-
tiques minoritaires, notamment 
ceux vivant dans le nord-est           
de l’Ontario, comme Timmins,   
Kapuskasing et Hearst.   
M.   Finidori a ajouté que la          
fondation privilégie les candidats 
ayant un parcours académique 
solide et démontrant un fort        
potentiel de leadeurship dans leur 
communauté. Il a également 
souligné que les boursiers peuvent 
être soutenus dès le début de   
leurs études supérieures, ou  
même en cours de parcours, ce   
qui représente une flexibilité        
bienvenue pour les étudiants qui 
envisagent de retourner aux 
études ou de changer de domaine.  
La fondation se distingue par sa 
philosophie de flexibilité, permet-
tant aux étudiants de décider         
librement de leur domaine          
d’études et de l’endroit où ils 

souhaitent étudier. « La bourse 
est très flexible, car nous ne     
dictons pas aux candidats ce qu’ils 
doivent étudier ni où ils doivent     
le faire  », a affirmé Alexandru 
Finidori. « Ce qui nous importe, 
c’est qu’ils aient le mérite 
académique nécessaire et qu’ils 
soient motivés à poursuivre leurs 
ambitions académiques. »  
Cette approche ouverte permet à la 
fondation de soutenir une diversité 
de parcours académiques et pro-
fessionnels, tout en s’assurant que 
les bénéficiaires sont bien équipés 
pour contribuer positivement à 
leur communauté et au pays.  
Bref, la Fondation Baxter & Alma 
Ricard continue ainsi de jouer un 
rôle important dans la promotion 
de l’éducation des francophones 
du Canada tout en renforçant    
le tissu culturel et linguistique     
du pays et en offrant aussi des   
perspectives à une nouvelle 
génération de leadeurs. Pour plus 
d’informations, les étudiants sont 
invités à visiter le site web de     
la fondation ou à consulter les     
responsables académiques de leur 
établissement. 

La Fondation Baxter & Alma Ricard : une source de soutien pour les étudiants francophones  
Par Ndery Dione 

Mme Alma Ricard a créé cette fondation en hommage à son défunt mari, dans le but d’encourager les 
Canadiens français à persévérer dans leurs aspirations académiques tout en jouant un rôle actif dans 
la mosaïque culturelle du pays. Cet engagement se concrétise aujourd’hui à travers des bourses d’études 
pouvant atteindre jusqu’à 50 000 $ par an, pour une durée maximale de trois ans.  Photo : Ndery Dione

149 Route 11 Est, Moonbeam, ON P0L 1V0

- Vente et locations 
- Conteneurs 20 et 40 pieds 

- Unités de location sur site 
- Stationnement saisonnier 

- Location et entreposage de mobiles 
- Chasse-neige et épandeuses 

- Poêle à bois, à granules et barbecues 
- Service de remorque à plateforme surbaissée
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En réponse à une demande croissante 
de logements pour les étudiants, 
l’Université de Hearst a lancé en 
2023 une initiative unique  : un  
programme de parrainage invitant 
les propriétaires de maisons locales 
à accueillir des étudiants chez     
eux. Cette démarche, née d’un besoin 
urgent et d’une volonté d’ouverture 
communautaire, a été initiée par 
Chantal Pelletier, responsable de la 
gestion des immeubles de l’université.  
Pour mieux comprendre l’objectif 
de ce projet, une rencontre a eu lieu 
avec Mme Pelletier et la rectrice de 
l’université, Aurélie Lacassagne, 
pour discuter de cette initiative   
novatrice, de ses défis et de ses 
bénéfices envers la communauté de 
Hearst.  

Chantal Pelletier  
Chantal Pelletier, originaire de 
Hearst et figure clé dans la gestion 
des résidences universitaires au 
campus de Hearst, a lancé ce pro-
gramme de parrainage en réponse 
à une pénurie de logements pour 
les étudiants. « L’idée m’est venue 
lors d’une exposition à l’aréna de 
Hearst en 2023. Il y avait beaucoup 
de monde, essentiellement des rési-
dents de Hearst, venus pour une 
activité commerciale. Nous avons 
profité de cette opportunité pour 
distribuer des petites affiches    
dans lesquelles nous demandions 
aux propriétaires de maison s’ils 
avaient de la place pour loger       
des étudiants », raconte-t-elle. Des 
affiches ont également été envoyées 
via les cases postales, touchant 

ainsi une large portion de la        
population locale.  
Ce programme a été conçu comme 
une solution d’urgence, car la      
résidence universitaire était déjà 
pleine à craquer, et de nombreux 
étudiants se retrouvaient sans toit. 
« Nous avions besoin de logements 
supplémentaires, et cette initiative 
servait également de publicité pour 
attirer l’attention des gens sur le 
problème », explique Mme Pelletier. 
Cependant, l’accueil du programme 
par la communauté n’a pas été sans 
difficulté.   
Malgré l’apparente simplicité de 
l’idée, le programme de parrainage 
a rencontré plusieurs obstacles. « À 
Hearst, il y a beaucoup de loge-
ments disponibles, notamment 
chez des propriétaires qui vivent 
seuls  », note Chantal Pelletier. 
« Par contre, de nombreux habi-
tants ne sont pas prêts à ouvrir leur 
porte aux étudiants, même si beau-
coup de jeunes de la région partent 
vers de plus grandes villes. Il 
manque une certaine ouverture  
d’esprit à Hearst pour accueillir des 
personnes de l’extérieur. »  
Mme  Pelletier reconnait que le 
lancement tardif de l’initiative, bien 
après que l’université ait com-
mencé à accueillir des étudiants   
internationaux, a pu contribuer à ce 
manque de participation. « Peut-
être que si nous avions commencé 
plus tôt, les choses auraient été dif-
férentes », admet-elle. Néanmoins, 
elle reste optimiste et continue de 
croire en l’importance de cette     
initiative pour enrichir la vie     
communautaire de Hearst. 
Malgré les défis, certains habitants 
ont décidé de répondre à l’appel de 
l’université. Chantal Pelletier se 
souvient d’un propriétaire qui a   
accepté de loger un étudiant inter-
national originaire du Bénin     
après avoir vu une des affiches    
distribuées lors de l’exposition. 
«  Ce genre de participation est     
exactement ce que nous espérions : 
une chance pour les étudiants de se 
sentir chez eux dans notre commu-
nauté, tout en offrant aux résidents 
une opportunité d’ouvrir leur    
maison et leur cœur à de nouvelles 
cultures. »  

Aurélie Lacassagne  
La nouvelle rectrice de l’université 
partage cet enthousiasme. Ayant 
elle-même accueilli deux étudiants : 
un originaire du Maroc et un autre 
venant de Hawkesbury, en Ontario, 
Mme  Lacassagne est convaincue 
des bienfaits du programme de ce 
projet. « J’ai participé personnelle-
ment en tant que rectrice. C’est très 
enrichissant de loger ces étudiants 
chez moi.  » Elle espère que la    
communauté embrassera davan-
tage ce projet, car « cela permet aux 
étudiants de développer leur réseau 
social dans la ville et de mieux    
s’intégrer ».  
Pour aller plus loin, Mme Lacassagne 
prévoit de lancer un sondage 
auprès des étudiants pour évaluer 
leur expérience de logement,        
notamment ceux qui sont hébergés 
chez des propriétaires locaux. « Je 

veux comprendre comment cela    
se passe pour eux, savoir s’ils se 
sentent bien accueillis et s’ils    
rencontrent des difficultés  »,   
explique-t-elle. Ce retour d’infor-
mation aidera à améliorer et à 
adapter le programme aux besoins 
des étudiants et des gens de Hearst.  
En plus de ce programme de    
parrainage, l’Université de Hearst a 
lancé cette année un programme de 
tutorat pour aider les étudiants en 
difficulté. « Nous avons sélectionné 
des étudiants de troisième et qua-
trième années pour offrir du soutien 
à leurs camarades, en collaboration 
avec les professeurs. Ils peuvent     
se rencontrer pour discuter de    
certaines matières et se soutenir 
mutuellement  », ajoute Mme   
  Lacassagne, renforçant ainsi le   
sentiment d’une communauté unie 
et solidaire au sein de l’université.  
En définitive, le programme de  
parrainage de l’Université de Hearst 
représente bien plus qu’une simple 
solution de logement. Il symbolise 
une ouverture d’esprit, une volonté 
de créer des ponts entre les généra-
tions et les cultures, ainsi qu’un 
désir d’enrichir la communauté par 
des échanges humains authen-
tiques. « Nous espérons que plus  
de gens ouvriront leur porte à     
nos étudiants  », conclut Chantal 
Pelletier, « car c’est une expérience 
qui bénéficie à tous. »  
Pour plus d’informations sur le 
programme de parrainage, com-
muniquez avec Chantal Pelletier,   
la responsable des immeubles à  
l’Université de Hearst.  

Un programme de parrainage qui ouvre des portes aux étudiants de l’UdeH 
Par Ndery Dione

« Nous avions besoin de logements 
supplémentaires, et cette initiative 
servait également de publicité   
pour attirer l’attention des gens    
sur le problème. - Chantal Pelletier » 
Photos : Ndery Dione

705.372.3840
 

Hearst, ON

Aurélie Lacassagne espère que 
la communauté embrassera    
davantage ce projet, car « cela 
permet aux étudiants de 
développer leur réseau social 
dans la ville et de mieux            
s’intégrer ». 
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Si vous suivez la page de l’Université 
de Hearst, vous avez probablement 
vu l’histoire de Hans Edoh Daye et 
de Nicole Deschamps. Arrivé au 
Canada en janvier 2023, l’étudiant 
a fait face à de nombreux défis, 
mais il a aussi découvert une    
nouvelle culture et tissé des       
liens significatifs. Son histoire       
illustre une adaptation réussie, 
caractérisée par la résilience et 
l’ouverture d’esprit. 
Pour Hans, l’adaptation à Hearst 
n’a pas été seulement une question 
de s’installer et de trouver un     
emploi. L’intégration dans une 
communauté si différente de celle 
à laquelle il était habitué au 
Québec et au Bénin a été une aven-
ture en soi. Heureusement, il a pu 
compter sur le soutien de plusieurs 
membres de la communauté uni-
versitaire et locale. En aout 2023, 
l’Université de Hearst l’a mis en 
contact avec Nicole Deschamps, 
une résidente de Hearst, qui a     
accepté de partager sa maison  
avec lui.  
Cette rencontre a changé la donne 
pour Hans ; il s’est rapidement lié 
d’amitié avec sa propriétaire. 
«  Nicole m’a considéré comme 
quelqu’un de sa propre famille, ce 
qui m’a permis de m’adapter plus 
facilement. Elle ne m’a pas pris en 
tant que locataire, mais plutôt 
comme un fils, un membre de la 
famille », raconte-t-il avec grati-
tude. Grâce à cette relation, Hans 
a pu mieux comprendre la culture 
franco-ontarienne, si spécifique     
à cette région du Nord-Est de  
l’Ontario.    
Nicole Deschamps a été bien plus 

qu’une simple propriétaire pour 
Hans. Elle l’a aidé à surmonter    
les défis de l’hiver rigoureux, une 
saison redoutée par de nombreux 
nouveaux arrivants. «  Pendant 
l’hiver, Nicole m’a souvent donné 
des lifts pour mes déplacements. 
Et quand j’ai obtenu mon permis 
de conduire, elle m’a même confié 
sa voiture de façon permanente. »  
Cette générosité a permis à Hans 
de se déplacer plus librement et de 
s’adapter au climat nord-ontarien 
avec plus de sérénité. La cohabita-
tion avec Nicole Deschamps ne 
s’est pas limitée à un arrangement 
pratique ; elle est devenue une     
relation de partage culturel et de 
découverte mutuelle. «  Nicole a 
appris beaucoup de choses sur ma 
culture africaine, plus particulière-
ment béninoise. Je lui ai montré 
mes routines quotidiennes et fait 
découvrir plusieurs plats africains », 
raconte Hans avec enthousiasme. 

En retour, il a reçu des leçons    
précieuses sur la vie en Ontario et 
sur les traditions franco-ontariennes.   
Ils célèbrent ensemble les fêtes 
comme une famille, font des 
marches et souvent l’épicerie      
ensemble, et vivent une véritable 
vie de famille. Hans aide égale-
ment avec les tâches ménagères,    
y compris le déneigement pendant 
l’hiver. «  À cause de moi, il n’y         
a pas de solitude », plaisante-t-il,   
en soulignant la chaleur et la   
proximité de leur relation. 
Hans a obtenu son diplôme de fin 
d’études secondaires en littérature 
en 2020 avant de décider de pour-
suivre ses études au Canada en 
gestion à l’UdeH. Son aventure 
commence au Québec, où il passe 
les six premiers mois de son  
séjour canadien. Attiré par les pro-
grammes offerts par l’Université 
de Hearst, il quitte ensuite la 
grande province francophone pour 

rejoindre la petite ville ontarienne 
en juin 2023. Cette transition est 
marquée par un choc environ-
nemental : « J’étais à Sainte-Foy 
en banlieue de la ville de Québec 
qui est en soi une très grande ville, 
alors que Hearst est une petite ville 
qui n’a pas de grandes choses. »  
Une fois arrivé à destination, Hans 
a dû affronter des défis immédiats 
liés au logement et à l’emploi. 
« J’ai habité pendant deux mois à 
l’hôtel Travel Inn de Hearst faute 
de logement, et je suis resté égale-
ment deux mois sans emploi », se 
souvient-il. Mais la persévérance 
de Hans finit par porter ses fruits. 
Il décroche finalement un poste   
de réceptionniste au Companion 
Hotel-Motel de Hearst, où il tra-
vaille encore aujourd’hui. En plus 
de ce travail, il a passé l’été à 
l’Hôpital Notre-Dame de Hearst ;  
il y a travaillé pendant ses quatre 
mois de vacances.  
Cette année, Hans a même décidé 
de devenir mentor pour les   
nouveaux étudiants. Dans ce rôle, 
il contribue à la communauté    
universitaire en partageant son  
expérience avec d’autres étudiants, 
notamment ceux venant de cultures 
différentes et en adaptation à un 
nouvel environnement.  
Son parcours est souvent cité 
comme un exemple d’intégration 
réussie, illustrant comment   
l’ouverture, le courage et le soutien 
communautaire peuvent faciliter 
l’adaptation et la réussite dans un 
nouveau milieu, combinant les 
échanges culturels à des amitiés 
sincères. L’expérience de Hans   
démontre que, même si Hearst 
peut initialement sembler une    
petite ville, elle est devenue   
pour lui un lieu de vie riche en    
opportunités et en promesses. 

L’histoire inspirante de Hans 
Par Ndery Dione

Pour Hans, l’adaptation à Hearst n’a pas été seulement une question de s’installer et de trouver un      
emploi. L’intégration dans une communauté si différente de celle à laquelle il était habitué au Québec 
et au Bénin a été une aventure en soi. Heureusement, il a pu compter sur le soutien de plusieurs       
membres de la communauté universitaire et locale.  Photo : Ndery Dione



Un ongle d’orteil virant au noir ou au pourpre est assez courant               
chez quiconque fait de la course à pied ou un exercice physique intensif 
—incluant le tennis, mais aussi le soccer ou l’alpinisme. Des sites              
consacrés au sport ou à la santé soulignent la même chose : il n’y a pas  
de quoi s’inquiéter.  

La science des ongles d’orteils 
Il faut d’abord se rappeler en quoi consiste un ongle d’orteil en bonne 
santé.  
Les ongles sont faits principalement d’une protéine appelée kératine. Il 
s’agit de la même protéine qu’on retrouve comme composante essentielle 
de nos cheveux, des sabots de chevaux et des griffes de chiens. Un ongle 
en santé est attaché à notre doigt ou à notre orteil grâce à ce qu’on appelle 
le lit unguéal.  
Notre corps produit constamment de nouvelles molécules de kératine à 
partir de la matrice de l’ongle. Cette matrice est une couche de cellules 
spécialisées que l’on retrouve à la base de l’ongle. La kératine nouvelle-
ment produite, en poussant l’ongle, le fait grandir —ce pourquoi on doit 
le couper régulièrement.  

À la base de l’ongle se trouve une demi-lune pâle. On l’appelle la lunule 
(un dérivé de « luna » qui veut dire lune en latin) : il s’agit de la portion 
visible de la matrice de l’ongle. 

Une accumulation de sang au mauvais endroit 
Le terme médical pour l’orteil du coureur est un hématome sous-unguéal. 
« Sous-unguéal » veut dire « sous l’ongle » et « hématome » signifie une 
accumulation de sang due à un vaisseau sanguin rompu. Lorsqu’on court, 
nos orteils frappent le dessus et les côtés de notre soulier. Ces chocs 
répétés sur de longues distances peuvent causer la rupture de vaisseaux 
sanguins sous l’ongle et donc, un hématome.  
C’est un phénomène similaire à celui qui se produit lorsqu’on échappe un 
objet lourd sur un orteil et que l’ongle vire au pourpre. Sauf que lorsqu’on 
court ou qu’on fait un exercice physique qui amène l’orteil à frapper à 
répétition contre le soulier, l’effet est étalé dans le temps.  
Lorsque les coureurs observent un ongle pourpre ou noir après une 
longue semaine d’entrainement, ce qu’ils voient réellement, c’est donc un 
amas de sang qui s’est formé dans la peau, en dessous de l’ongle. Parfois, 
si l’hématome est considérable, il met de la pression sur l’ongle, ce       

qui amène l’ongle à se détacher     
de son lit. Il va donc tomber, mais 
ce processus peut prendre des     
semaines, voire des mois. On voit 
occasionnellement un miniongle   
là où l’ongle vient de se détacher : 
c’est le signe que la matrice a     
déjà commencé la production de 
kératine. 
L’ongle du coureur n’est pas une 
conséquence inéluctable d’un    
exercice physique intensif  : les      
effets peuvent être atténués avec 
des chaussettes de course plus 
épaisses et surtout, des souliers 
mieux ajustés. 

Cet article est une adaptation du 
texte de Maya McKeown, publié  

sur le site de l’Organisation pour 
la science et la société de  

l’Université McGill. 

Courir peut noircir les  
ongles d’orteil ?

Ongles d’orteils noirs, orteil du coureur  
ou même orteil du tennis : ces expressions 

réfèrent à la même chose, pas nécessairement 
douloureuse, mais intrigante. Et il n’est pas 

nécessaire d’être un marathonien pour  
en souffrir, constatent le Détecteur de  

rumeurs et l’OSS.

VRAI
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Les médicaments antiobésité qui 
ont explosé sur le marché ces 
dernières années sont censés agir 
tous de la même façon. Et pourtant, 
pas exactement de la même façon, 
constatent les scientifiques qui, 
après quelques années, commen-
cent à leur découvrir des usages    
inédits. 
Sémaglutide, qui est derrière 
l’Ozempic, ou tirzépatide, qui         
est derrière le Mounjaro ou le    
Zepbound, sont des molécules qui, 
au point de départ, font la même 
chose : elles imitent une hormone 
naturelle appelée GLP-1 et réduisent 
du coup les risques de diabète de 
type 2. C’est dans ce contexte qu’on 
leur a découvert, il y a des années, 
une efficacité pour la perte de 
poids.  
Or, une étude comparative des     
impacts de ces deux molécules 
parue cet été dans la revue JAMA 
Internal Medicine tend à conclure 
que les bénéfices pour la perte de 
poids sont légèrement supérieurs 
avec le tirzépatide. Une étude parue 
en 2023 avait pour sa part conclu 
que le sémaglutide pouvait aussi  
réduire les risques de maladies   
cardio-vasculaires. Et de manière 
plus intrigante, parce que personne 
n’avait anticipé cet impact, une 
étude parue le 30  aout conclut    
que le Wégovy, lancé par la même 
compagnie que l’Ozempic, aurait 
réduit les effets les plus graves de la 
COVID, au point de réduire le taux 
de mortalité.  
Ces bénéfices inattendus, s’ils se 
confirment, ont leur importance, 
considérant la grande vitesse à 
laquelle ces médicaments ont         

envahi le marché. Un médecin 
pourrait par exemple décider de 
prescrire l’un plutôt que l’autre, s’il 
sait que son patient souffre d’un 
problème cardiaque.  
Mais encore faut-il pour cela   
mieux comprendre comment ils 
agissent. On savait par exemple  
que les médicaments imitant   
l’hormone GLP-1 contribuaient à la 
perte de poids, mais on réalise aussi 
qu’ils peuvent atténuer l’inflamma-
tion dans le cerveau —ce qui est à 
mettre en lien avec les chercheurs 

qui ont prétendu que ces              
nouveaux médicaments, et d’autres 
plus anciens, pourraient ralentir la    
progression des maladies neuro-
dégénératives, comme le Parkinson.  
Il faudra beaucoup d’autres études 
pour en convaincre les experts du 
domaine. Mais on a rarement eu 
sous la main un médicament qui 
permettait des suivis à grande 
échelle sur une population aussi  
diversifiée, en aussi peu de temps. 

Des bénéfices inattendus aux médicaments antiobésité ? 
Par Agence Science-Presse

Ces bénéfices inattendus, s’ils se confirment, ont leur importance, 
considérant la grande vitesse à laquelle ces médicaments ont envahi 
le marché.  Photo : Chemist4U / Flickr / CC 2.0
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Thème : Archives / 8 lettres

Réponse du mot caché : DOCUMENT

RÈGLES DU JEU : 
 
Vous devez remplir toutes les cases vides en 
plaçant les chiffres  1 à 9 une seule fois par 
ligne, une seule fois par colonne et une seule 
fois par boite de 9 cases.  
Chaque boite de 9 cases est marquée d’un 
trait plus foncé. Vous avez déjà quelques 
chiffres par boite pour vous aider. Ne pas 
oublier  : vous ne devez jamais répéter les 
chiffres 1 à 9 dans la même ligne, la même 
colonne et la même boite de 9 cases.

RÉPONSE DU JEU Nº 891

A 
Accès 
Aide 

Article 
B 

Banque 
Bibliothèque 
Biographie 

Boite 
C 

Carte 
Catalogue 

Classement 
Collection 

Conservation 
Consultation 

Copie 
D 

Date 
Dépôt 

Demande 
Données 
Dossier 

E 
Entreposage 

F 
Fichier 

G 
Gestion 
Guide 

H 
Histoire 

I 
Image 
Index 

Information 
Inventaire 

J 
Journal 

 

L 
Lieu 
Liste 
Livre 

M 
Matériel 

Médiathèque 
Mémoires 
Microfilm 

Monument 
N 

Numérisation 
O 

Ouvrage 
P 

Papier 
Patrimoine 

Photo 
Pièce 
Plan 

R 
Rangement 
Recherches 

Recueil 
Référence 
Registre 

Répertoire 
S 

Sauvegarde 
Site 

T 
Thème 

V 
Valeur

RONDELLES D’OGNONS 
FRITS AU CARI

ÉTAPES DE PRÉPARATIONÉTAPES DE PRÉPARATION    
1. Préchauffer l’huile de la friteuse à 180 °C (350 °F). Déposer une grille sur une plaque ou 

tapisser une plaque de papier absorbant. Préchauffer le four à 95 °C (200 °F). 
2. Couper les ognons en tranches de 1 cm (1/2 po) d’épaisseur. Les défaire en rondelles. 
3. Dans un grand bol, fouetter le lait, les œufs et le sel. Réserver. 
4. Dans un autre bol, mélanger la farine, la chapelure, 

le cari et la poudre à pâte. Réserver la moitié de la       
préparation dans un bol séparé. 

5. Plonger quelques rondelles d’ognons à la fois dans 
le mélange de lait et les secouer pour en retirer l’excé-
dent. Les passer ensuite dans le premier bol de 
chapelure et bien les enrober. Plonger de nouveau les 
rondelles d’ognons dans le mélange de lait, puis dans 
le deuxième bol de chapelure. Les déposer sur une 
plaque au fur et à mesure. 

6. Frire quelques rondelles à la fois, environ        
2 minutes en les retournant à mi-cuisson, ou jusqu’à ce 
qu’elles soient bien dorées. Attention aux éclaboussures. 
Égoutter sur du papier absorbant. Saler. Réserver les 
rondelles au four ou servir avec le poulet rôti au cari.

INGRÉDIENTSINGRÉDIENTS   
Croustillant 

• 2 gros ognons 
• 125 ml (1/2 tasse) de lait 
• 2 œufs 
• 2,5 ml (1/2 c. à thé) de sel 
• 300 g (2  tasses) de farine tout 

usage non blanchie 
• 120  g (2  tasses) de chapelure 

panko 
• 15 ml (1 c. à soupe) de poudre de 

cari 
• 10 ml (2 c. à thé) de poudre à pâte 
• Huile de canola, pour la friture

SSiittuuéé  aauu  2255,,  99ee  RRuuee  àà  HHeeaarrsstt

Réservez votre  
repas dès aujourd’hui ! 
Appelez-nous 705 221-7679 
ou scannez le code QR :

HEURES D’OUVERTURE : 
Lundi au jeudi : 11 h à 19 h 
Vendredi : 11 h à 20 h  

 38 SORTES DE POUTINE !! -- GRAB-N-GO 

MARDI 17 SEPTEMBRE
PÂTÉ CHINOIS

MERCREDI 18 SEPTEMBRE
POULET PARMESAN SUR NOUILLES

JEUDI 19 SEPTEMBRE
PAIN DE VIANDE AVEC PATATES ET LÉGUMES

VENDREDI 20 SEPTEMBRE
COQUILLE ST-JACQUES

LUNDI 16 SEPTEMBRE
STEAK WRAP

 MENU spécial  
de la semaine
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Les petites 
 annonces

Recherche   
À la recherche d’un  

appartement fin septembre  
- Meublé et proche du centre-

ville (aucun véhicule) 
- Je suis pensionné, bilingue, 
ouvrier, tranquille, amateur 
de musique et actif dans      

la communauté 
- S’il vous plait communiquez 

avec moi à : 
victor.granholm74@gmail.com 

(aucun cellulaire) 

AVIS DE DÉCÈS

C’est avec une grande tristesse que nous annonçons le décès de 
Roméo (Méo) Laflamme, survenu à Hearst le 7 septembre 2024, à 
l’âge de 76 ans. 
Il laisse dans le deuil sa conjointe bien-aimée, Lise Camiré ; ses deux 
filles : Mélanie et Sophie (Jamie Boilard) ; ses sept petits-enfants : 
Samuelle Morin (Brad Morin), Maude Dallaire (Jared Reckzine), 
Olivier Dallaire (Isabelle Rochon), Audrée Dallaire (Jayden Gaulin), 

Hugues Lacroix, Benoit Lacroix et Hubert Lacroix ; ainsi qu’une arrière-
petite-fille, Camille Morin. Il laisse également dans le deuil sa sœur Denise (Réal) Lehoux, 
ses frères Émile (Lise Poulin) et Henri (Hélène Rousseau), sa belle-famille ainsi que parents 
et amis. 
Il fut précédé dans la mort par ses parents Cécile Campeau et Charles Laflamme, sa sœur 
Aline ainsi que sa petite-fille Laurence Lacroix. 
Roméo était un homme sympathique, farceur, distingué, un bon vivant et un athlète. Il ne 
parlait pas beaucoup, mais il savait égayer les rencontres de famille et celles entre amis. 
Il aimait être entouré de sa famille et de ses petits-enfants et il a su démontrer son amour   
envers eux en participant activement à leurs activités et évènements marquants dans leur vie. 
Roméo a œuvré 30 ans en éducation, tout particulièrement en tant que prof d’éducation 
physique pour ensuite terminer sa carrière à la direction. Lui et sa conjointe, Lise, ont bien 
profité de leur retraite en voyageant partout dans le monde. 
Son sens de l’humour, sa passion pour les sports, spécialement le golf et le hockey, ses histoires 
captivantes et son amour inébranlable pour sa famille resteront à jamais gravés dans nos     
mémoires.   
La famille accueillera parents et amis au Salon funéraire Fournier, 715 rue 
Edward, le lundi 16 septembre de 10 h à 12 h et de 14 h à 16 h. Les funérailles 
suivront à 16 h 15 en la cathédrale Notre-Dame de l’Assomption de Hearst. 
En mémoire de Roméo, la famille apprécierait les dons aux soins de longue durée (2e étage) 
de l’Hôpital Notre-Dame.  

Roméo Laflamme

AFFAIRES CLASSÉES

LES MÉDIAS DE 
L’ÉPINETTE NOIRE 
EXPRIMENT LEURS                  
CONDOLÉANCES 
AUX FAMILLES ET 
AMIS DES DÉFUNTS.

LE RADIO BINGO DE CE SAMEDI EST DE 1800 $ — AVEZ-VOUS VOS CARTES ? — JOUEZ AU BINGO SUR CINN911.COM

Naissance
Lyanie Longtin et Billy-Jos Couture 
sont heureux d’annoncer la naissance 
de leur fils, Blake Couture. Il est né le 
5 septembre à Timmins, pesant 9 livres 
et 3 onces. Blake est le petit-fils de 
Louise et Réal Couture, ainsi que 
Chantal Laurin et Daniel Longtin. 

Faites parvenir votre 
curriculum vitae au plus 

tard le 30 septembre 2024
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La Ligue de hockey junior du Nord 

de l’Ontario (NOJHL) a annoncé, 

cette semaine, l’horaire des 

matchs de son prochain Showcase 

2004, qui aura lieu les mardi 1er et 

mercredi 2 octobre prochains au 

Complexe sportif Gerry McCrory 

Countryside de Sudbury. 

L’évènement de deux jours mettra 

en vedette les 12 clubs membres 

de la NOJHL et les résultats de 

chaque match compteront pour le 

classement général de la ligue. 

Chaque équipe jouera une fois   

par jour ; elle servira d’équipe à 

domicile à une occasion, et 

d’équipe visiteuse à l’autre. 

« Avec plus de 200 anciens de la 

LHJNO qui ont participé à la 

dernière saison, aux niveaux 

supérieurs du sport, notre vitrine 

continue d’offrir à la multitude de 

dépisteurs présents l’occasion   

de voir nos joueurs sur la glace,      

à un seul endroit », a déclaré le 

commissaire Robert Mazzuca. 

« Le fait que cinq de nos anciens 

aient été repêchés par des clubs 

de la Ligue nationale de hockey,  

en autant d’années, ainsi que    

l’engagement continu de nos 

joueurs envers les programmes   

de la NCAA, de l’USPORTS et de 

la LCH montrent que les dépisteurs 

sont attentifs à notre ligue et    

recrutent notre talent », a ajouté     

le commissaire Mazzuca.

Au Showcase de la LHJNO, les Jacks vont   
affronter Sudbury et les Soo Thunderbirds en 
début octobre 
Par Gilles Péloquin

Le Centre de Rénovation HOME est à la recherche d’une personne 
motivée qui désire se joindre à son équipe.  
Description des tâches :  
•  Évaluer les besoins du client et fournir des conseils éclairés             
et spécialisés 
• Responsable du département de peinture et décoration 
• Effectuer les commandes spéciales chez les fournisseurs pour des 
produits demandés par les clients 
• Épauler le département des ventes pour les matériaux de               
construction 
• Être en mesure de s’adapter aux tâches générales du magasin  

Qualifications requises : 
• Avoir certaines connaissances des matériaux de construction et de 
quincaillerie 
• Capacité d’écouter, de questionner, d’analyser les besoins des clients 
• Capacité d’utiliser les systèmes informatiques 
• Doit être à l’aise en français et en anglais 
• Être dynamique et capable de travailler en équipe  

Salaire compétitif selon l’expérience ainsi que plusieurs avantages sociaux  
 

Les personnes intéressées sont priées de faire parvenir leur              
curriculum vitae avant le 28 septembre 2024 à l’adresse suivante :   

Centre de rénovation Home 
Hearst Lumber Co. Ltd. 

720 rue George 
Courriel : lise.joanis@hearstlumber.com

Centre de Rénovation

OFFRE D’EMPLOI 
Préposé à la vente

LES SPORTS

Voici l’horaire des matchs du Showcase 2024  
Mardi 1er octobre 

Kirkland Lake c. French River                              11 h 15     (Glace 2) 
Elliot Lake c. Espanola                                         13 h          (Glace 1) 
Soo Eagles c. Storm d’Iroquois Falls                   13 h 40     (Glace 2) 
Blind River c. Powassan                                       15 h 45     (Glace 1) 
Soo Thunderbirds c. Timmins                              16 h 15     (Glace 2) 
Cubs du Grand Sudbury c. Lumberjacks de Hearst   18 h 45     (Glace 2) 

Mercredi 2 octobre 
Espanola c. Kirkland Lake                                    11 h 15     (Glace 2) 
Lumberjacks de Hearst c. Soo Thunderbirds      13 h           (Glace 1) 
French River c. Soo Eagles                                  13 h 40     (Glace 2) 
Timmins c. Blind River                                          15 h 45     (Glace 1) 
Iroquois Falls c. Elliot Lake                                  16 h 15     (Glace 2) 
Powassan c. Cubs du Grand Sudbury                18 h 45     (Glace 2) 

 
Tous les matchs de la saison régulière et des séries  

éliminatoires de la ligue 2024-2025, y compris le Showcase  
de la LHJNO, seront diffusés en ligne via le partenaire de       

diffusion officiel, FLOHockey, à flohockey.tv. Et vous saurez 
tout du  circuit Mazzuca, encore cette année, dans           
le journal hebdomadaire Le Nord et sur CINN FM               

à 6 h 15, 16 h 15 et 17 h 15. 

Nouveau site web :

journallenord.ca

Toujours là  
pour vous !

à partir du 24 septembre 
Le journal Le Nord continue de vous offrir du contenu  

de qualité et à être une plateforme de choix  
pour les publicités de nos annonceurs, que ce  

soit sur le web ou en version papier.
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Il aura fallu une 13e période de jeu, 
la prolongation dans un quatrième 
match, pour permettre aux locaux 
de savourer une deuxième coupe 

Teleco consécutive devant les 
Fighting Walleye de Kam River 
samedi dernier en matinée au  
Centre récréatif Claude-Larose    

de Hearst. 
Voici d’ailleurs le résumé de ces 

deux joutes dignes de séries     
éliminatoires qui ont fait la joie    
des partisans de l’équipe de   

Marc-Alain Bégin dans les gradins. 
KAM RIVER   6   

LUMBERJACKS  2  
Les Fighting Walleye de Kam River 
(SIJHL) ont profité d’un tour du 
chapeau de Kayden Ostrum se 
lancer vers une victoire de 6-2 sur 
les Lumberjacks de Hearst, ven-
dredi dernier, dans le troisième 
match de la série de la coupe Teleco 
au Centre récréatif Claude-Larose. 
Cela donnait au Fighting Walleye 
un avantage de 2-1 dans la série de 
quatre affrontements. 
Les deux clubs se réunissant pour 
la troisième fois en moins d’une   
semaine, et c’est Kam River qui a 
ouvert la marque à la suite d’une 
entrée dans la zone des Jacks. 
Gavin Barnhart a décoché un tir de 
la pointe droite qui a été stoppé par 
le gardien de but Ryder Gregga, 
mais Slatts Gregory était là pour 
s’emparer du rebond, à 10 min 55 s. 
Quelques minutes plus tard, les 
Lumberjacks ont répliqué avec un 
but égalisateur et profité d’un        
revirement qui a permis à Owen 
Hey de lancer une passe au vétéran 
Tyler Patterson. Ce dernier a rapi-
dement marqué le but égalisateur 
aux dépens d’Owen Bonthius. 
Reprenant les devants en fin de 
période, Jett Mintenko a filé dans 
le coin et effectué une passe à       
Ostrum, qui s’est faufilé à sa gauche 
et a marqué le but donnant l’avance 
aux siens. 
L’équipe de la SIJHL a ajouté un 
autre but en profitant d’un avan-
tage numérique lorsque Daxton 
Lang a effectué une passe transver-
sale à Ostrum, qui a décoché un tir 
dans le haut du filet de Ryder 
Gregga. 
Un autre but en supériorité 
numérique a porté la marque à 4-1 
quand Nikolas Fagnalli s’est 
échappé du mur latéral et a décoché 

un tir bas crédité d’une déviation 
sur le défenseur Osturm et qui s’est 
ensuite frayé un chemin dans le 
filet. 
Ajoutant un cinquième but dans    
la soirée, Tie Schumacher s’est 
échappé seul le long de l’aile gauche 
et a habilement logé un tir entre   
les jambières du cerbère Ryder 
Gregga, mettant fin à sa soirée       
en faveur du gardien Alexandre 
Boivin, à mi-chemin en période 
médiane. 
Les Bucherons ont porté la marque 
à 5-2 dans les derniers instants      
de la deuxième période grâce à 
Mathieu Comeau qui a décoché    
un tir du cercle gauche. 
En troisième, Schumacher a ajouté 
à l’avance des Fighting Walleye 
lorsqu’il a marqué un but d’un 
angle impossible qui a échappé à 
Boivin, pour couronner le pointage. 
Bonthuis a effectué 18 arrêts pour 
donner la victoire aux Walleye, qui 
ont décoché 27  tirs au filet des 
Lumberjacks. Place au 4e  match 
samedi, de nouveau à Hearst, en 
matinée. 

KAM RIVER  3   
LUMBERJACKS 6   
+ prolongation 1-0 

Ayant besoin de plus de temps pour 
décider du gagnant de la coupe 
Teleco, le but d’Adam Shillinglaw 
en avantage numérique à 4 min 54 s 
de la prolongation a permis aux 
Lumberjacks de Hearst de rem-
porter une deuxième coupe Teleco 
consécutive (2023 et 2024) contre 
les Fighting Walleye de Kam River 

(SIJHL) samedi après-midi dernier 
au Centre récréatif Claude-Larose. 
Après que Hearst eut remporté le 
quatrième match 6-3 samedi après-
midi, pour égaliser la série à deux 
victoires de chaque côté dans cette 
série amicale de quatre parties, 
Adam Shillinglaw a marqué le but 
gagnant en prolongation, du cercle 
droit, lors d’une supériorité 
numérique, pour donner la victoire 
à la troupe de Marc-Alain Bégin 
dans un match digne des séries 
éliminatoires. 
En temps règlementaire de la 
dernière rencontre, au cours    
d’une première période rapide,     
les Fighting Walleye ont ouvert la 
marque sur un tir de punition après 
que l’ancien attaquant de Hearst, 
Jett Mintenko, eut été gêné lors 
d’une échappée. 
Ne ratant pas sa chance, Jett 
Mintenko s’est avancé avant de 
faire une manœuvre astucieuse et 
de glisser la rondelle, d’une main, 
derrière la jambière tendue du   
gardien de but des Lumberjacks, 
Alexandre Boivin, à 14 min 23 s. 
Créant l’égalité tôt en deuxième 
période, les Jacks ont profité      
d’un avantage numérique lorsque 
le défenseur Jean-Pierre Audras a 
décoché un tir de la pointe gauche 
et déjoué le gardien de but de Kam 
River, Travis VanderZwaag, qui 
avait la vue voilée. 
Reprenant les devants, quelques 
présences plus tard, les Fighting 
Walleye ont répliqué en transition 
lorsque Gage Hordy s’est élancé sur 

l’aile gauche et a battu Alexandre 
Boivin d’un tir bas du côté    
rapproché, le long de la glace. 
Les unités spéciales ont ensuite 
marqué une fois de plus pour 
l’équipe locale grâce à un avantage 
numérique d’Adam Shillinglaw, 
nivelant la marque à 2-2. Les   
Lumberjacks ont ensuite pris les 
devants après que Bronson Babiak 
eut perdu une tentative de dégage-
ment d’Adam Shillinglaw qui a 
tenté sa chance par-dessus la    
mitaine de VanderZwaag. 
Un autre effort en supériorité 
numérique a porté la marque à      
4-2 pour Hearst lorsque Damien 
Bourdon-Lemoyne s’est emparé 
d’une rondelle libre pendant un 
cinq contre trois. Dès la première 
minute de la troisième période, Jett 
Mintenko a inscrit son deuxième 
but du match en décochant un tir 
puissant à la droite d’Alexandre 
Boivin. 
Un quatrième but des Lumberjacks 
en avantage numérique leur a per-
mis de reprendre l’avance par deux 
filets grâce à Mathieu Comeau qui 
n’a pas raté sa chance vers un filet 
désert après que le gardien de Kam 
River s’est emmêlé à l’extérieur de 
son enclave. 
Et les Bucherons ont profité d’un autre 
effort des unités spéciales lorsque 
Bourdon-Lemoyne a fait dévier un 
tir d’Adam Shillinglaw avec cinq 
minutes à jouer, complétant le 
pointage en temps règlementaire et 
forçant la prolongation pour con-
naitre le vainqueur de cette série de 
quatre joutes alors à égalité 2-2.

Victoire à la troupe de Marc-Alain Bégin dans un match digne des 
séries éliminatoires. Photo : Site web des Lumberjacks

SAISON RÉGULIÈRE  
CE WEEKEND :  

trois parties en trois jours  
sur la route 

L’équipe locale se prépare      
maintenant à amorcer son    

match d’ouverture dans la Ligue 
de hockey junior du Nord de   

l’Ontario ce vendredi. Elle se ren-
dra dans le Grand Sudbury pour y 
affronter les champions en titre, 
les Cubs, à 19 h 05, puis samedi 
match à Blind River en soirée et 

dimanche en matinée à Espanola. 
Quant à Kam River, ils amorce-

ront leur saison régulière dans la 
SIJHL ce samedi 14 septembre, à 
domicile, contre les Ice Dogs de 

Dryden GM à 19 h 05.

 Suivez Gilles Péloquin pour une deuxième année de chroniques sur 
les Lumberjacks, dans le journal Le Nord, tous les jeudis, et vous 

ne manquerez rien de l’action avec votre équipe favorite. 
Bilan de la dernière semaine, statistiques, commentaires de l’entraineur et analyse 

FAITES PARTIE DE LA GANG, TOUS DERRIÈRE LES JACKS ! 
Un jeu de puissance propulse Hearst vers le triomphe de la coupe Teleco contre Kam River
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